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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire CH ROUBAIX identifiée sous le numéro de FINESS : 590 782 421  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Marie LANSELLE 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

CAMSP à ROUBAIX identifiée sous le numéro de FINESS : 590 791 133 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  1 167 423,28 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 28 500,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

 Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

 Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR 2020 DE 

CAMSP ROUBAIX 590 791 133 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 04 août 2017 de la structure 

CAMSP à ROUBAIX identifiée sous le numéro de FINESS : 590 791 133 et gérée par l’entité 
dénommée CH ROUBAIX identifiée sous le numéro de FINESS : 590 782 421;  

 
 

 

DECIDE 

 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, la dotation globale de financement est fixée  

à 1 195 923,28 € au titre de 2020 correspondant à la dotation reconduite de 1 167 
423,28 € augmentée de 28 500,00 €  de crédits non reconductibles au titre de la prime 
exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 
fait l’objet d’un versement unique. 

 
La dotation globale de financement hors la prime exceptionnelle est versée en 
application des dispositions de  l’article R.314-123 CASF : 

• par le département d’implantation, pour un montant de 291 855,82 €  
• par l’Assurance Maladie, pour un montant de 1 167 423,28 €. 

 
Article 2 La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article 

R314-111 du CASF, s’établit à 97 285,27 €. 
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La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit quant à elle à 24 321,32 €.  
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH 
ROUBAIX identifiée sous le numéro de FINESS : 590 782 421 et à l’établissement 
concerné. 

 
 
 
Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-051

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR

2020 DE L'ESAT	DE CAYEUX-SUR-MER	(N° FINESS

800005555)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire ASSOCIATION ACVSC  identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 838 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Anne-Marie BOIS 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESAT à CAYEUX/MER identifiée sous le numéro de FINESS : 800 005 555 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  986 659,52 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 18 000,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT CAYEUX/MER 800 005 555 
 

 
Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 24 octobre 2016 de la structure 

ESAT à CAYEUX/MER identifiée sous le numéro de FINESS : 800 005 555 et gérée par 
l’entité dénommée ASSOCIATION ACVSC  identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 
838; 

 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 1 004 659,52 € correspondant à la dotation reconduite de 986 659,52 € augmentée de 
18 000,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 
fait l’objet d’un versement unique. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  
à 82 221,63 €  

   
 
Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire 
ASSOCIATION ACVSC  identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 838 et à 
l’établissement concerné. 

 
 
 
 
Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-052

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR

2020 DE L'ESAT	DE GLISY (N° FINESS	800000408)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire ADSEA 80  identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 074 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Anne-Marie BOIS 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESAT LES AT DU POLE JULES VERNE à GLISY identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 408 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  859 842,97 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 25 500,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT LES AT DU POLE JULES VERNE GLISY 800 000 408 
 

 
Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26 octobre 2016 de la structure 

ESAT LES AT DU POLE JULES VERNE à GLISY identifiée sous le numéro de FINESS : 
800 000 408 et gérée par l’entité dénommée ADSEA 80  identifiée sous le numéro de FINESS 
: 800 006 074; 

 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 885 342,97 € correspondant à la dotation reconduite de 859 842,97 € augmentée de 
25 500,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 
fait l’objet d’un versement unique. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  
à 71 653,58 €  

   
 
Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA 80  
identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 074 et à l’établissement concerné. 

 
 
 
 
Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-040

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR

2020 DE L'ESAT	DE LANCHERES (N° FINESS

800014243)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire CAP ENERGIE identifiée sous le numéro de FINESS : 800 014 235 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESAT  BAIE DE SOMME à LANCHERES identifiée sous le numéro de FINESS : 800 014 243 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  640 495,90 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 10 500,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT  BAIE DE SOMME LANCHERES 800 014 243 
 

 
Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26 octobre 2016 de la structure 

ESAT  BAIE DE SOMME à LANCHERES identifiée sous le numéro de FINESS : 800 014 
243 et gérée par l’entité dénommée CAP ENERGIE identifiée sous le numéro de FINESS : 
800 014 235; 

 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 650 995,90 € correspondant à la dotation reconduite de 640 495,90 € augmentée de 
10 500,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 
fait l’objet d’un versement unique. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  
à 53 374,66 €  

  Le prix de journée est de : 
Internat :  /. 
Semi Internat :  56,93 €. 

 
Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CAP 
ENERGIE identifiée sous le numéro de FINESS : 800 014 235 et à l’établissement 
concerné. 

 
 
 
 
Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-038

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR

2020 DE L'ESAT	DE WOINCOURT (N° FINESS :

800005936)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-038 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE
FINANCEMENT POUR 2020 DE L'ESAT	DE WOINCOURT (N° FINESS : 800005936) 99



 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire ASS PROM HANDICAPÉS ET GEST STRUCTURES identifiée sous le numéro de 

FINESS : 800 001 596 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 

 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESAT ESAT DU VIMEU à WOINCOURT identifiée sous le numéro de FINESS : 800 005 936 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  580 181,20 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 9 616,50 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT ESAT DU VIMEU WOINCOURT 800 005 936 
 

 
Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26 octobre 2016 de la structure 

ESAT ESAT DU VIMEU à WOINCOURT identifiée sous le numéro de FINESS : 800 005 
936 et gérée par l’entité dénommée ASS PROM HANDICAPÉS ET GEST STRUCTURES 
identifiée sous le numéro de FINESS : 800 001 596; 

 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 589 797,70 € correspondant à la dotation reconduite de 580 181,20 € augmentée de 9 
616,50 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 
fait l’objet d’un versement unique. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  
à 48 348,43 €  

  Le prix de journée est de : 
Internat :  /. 
Semi Internat :  56,06 €. 

 
Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS PROM 
HANDICAPÉS ET GEST STRUCTURES identifiée sous le numéro de FINESS : 800 
001 596 et à l’établissement concerné. 

 
 
 
 
Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-044

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR

2020 DE L'ESAT	EPSOMS AMIENS (N° FINESS

800003956)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire EPSOMS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 016 610 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le samedi 4 juillet 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESAT (EPSOMS) à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 003 956 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  3 589 871,89 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 111 750,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT ESAT (EPSOMS) AMIENS 800 003 956 
 

 
Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26 octobre 2016 de la structure 

ESAT (EPSOMS) à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 003 956 et gérée par 
l’entité dénommée EPSOMS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 016 610; 

 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 3 701 621,89 € correspondant à la dotation reconduite de 3 589 871,89 € augmentée 
de 111 750,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 
fait l’objet d’un versement unique. 

 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  
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à 299 155,99 €  
  Le prix de journée est de : 

Internat :  /. 
Semi Internat :  56,98 €. 

 
Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSOMS 
identifiée sous le numéro de FINESS : 800 016 610 et à l’établissement concerné. 

 
 
 
 
Fait à Lille                                            , Le  30 juin 2020 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-043

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR

2020 DE L'ESAT	HENRY DUNANT	D'AMIENS (N°

FINESS 800007825)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANÇAISE  identifiée sous le numéro de FINESS : 750 721 334 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le samedi 4 juillet 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESAT HENRY DUNANT à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 007 825 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  549 212,40 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 8 250,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT HENRY DUNANT AMIENS 800 007 825 
 

 
Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26 octobre 2016 de la structure 

ESAT HENRY DUNANT à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 007 825 et 
gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANÇAISE  identifiée sous le numéro de 
FINESS : 750 721 334; 

 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 557 462,40 € correspondant à la dotation reconduite de 549 212,40 € augmentée de 8 
250,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 
fait l’objet d’un versement unique. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  
à 45 767,70 €  

  Le prix de journée est de : 
Internat :  /. 
Semi Internat :  54,24 €. 

 
Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX 
ROUGE FRANÇAISE  identifiée sous le numéro de FINESS : 750 721 334 et à 
l’établissement concerné. 

 
 
 
 
Fait à Lille                                            , Le  30 juin 2020 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-022

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR

2020 DE L'ESAT	LES ALENCONS DE 	CAMON	(N°

FINESS 800003972)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire ASSOCIATION LES ALENÇONS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 001 034 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESAT LES ALENCONS  à CAMON identifiée sous le numéro de FINESS : 800 003 972 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  1 093 677,26 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 20 464,74 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT LES ALENCONS  CAMON 800 003 972 
 

 
Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26 octobre 2016 de la structure 

ESAT LES ALENCONS  à CAMON identifiée sous le numéro de FINESS : 800 003 972 et 
gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LES ALENÇONS identifiée sous le numéro de 
FINESS : 800 001 034; 

 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 1 114 142,00 € correspondant à la dotation reconduite de 1 093 677,26 € augmentée 
de 20 464,74 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 
fait l’objet d’un versement unique. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  
à 91 139,77 €  

   
 
Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire 
ASSOCIATION LES ALENÇONS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 001 
034 et à l’établissement concerné. 

 
 
 
 
Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-045

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR

2020 DE L'ESAT	POLYGONE AMIENS	(N° FINESS

800004533)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire ASSOCIATION LE POLYGONE  identifiée sous le numéro de FINESS : 800 001 349 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le samedi 4 juillet 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESAT ESAT POLYGONE  à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 004 533 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  715 962,47 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 13 499,10 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT ESAT POLYGONE  AMIENS 800 004 533 
 

 
Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26 octobre 2016 de la structure 

ESAT ESAT POLYGONE  à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 004 533 et 
gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LE POLYGONE  identifiée sous le numéro de 
FINESS : 800 001 349; 

 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 729 461,57 € correspondant à la dotation reconduite de 715 962,47 € augmentée de 
13 499,10 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 
fait l’objet d’un versement unique. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  
à 59 663,54 €  

  Le prix de journée est de : 
Internat :  /. 
Semi Internat :  56,82 €. 

 
Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire 
ASSOCIATION LE POLYGONE  identifiée sous le numéro de FINESS : 800 001 
349 et à l’établissement concerné. 

 
 
 
 
Fait à Lille                                            , Le  30 juin 2020 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-037

Décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de

financement pour 2020 de l'ESAT de Bousbecque (Finess :

590 783 742)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire ARPIH identifiée sous le numéro de FINESS : 590 034 955 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Marie LANSELLE 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESAT à BOUSBECQUE identifiée sous le numéro de FINESS : 590 783 742 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  2 175 439,73 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 49 500,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT BOUSBECQUE 590 783 742 
 

 
Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03 mai 2017 de la structure 

ESAT à BOUSBECQUE identifiée sous le numéro de FINESS : 590 783 742 et gérée par 
l’entité dénommée ARPIH identifiée sous le numéro de FINESS : 590 034 955; 

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 2 224 939,73 € correspondant à la dotation reconduite de 2 175 439,73 € augmentée 
de 49 500,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 
fait l’objet d’un versement unique. 

 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  
à 181 286,64 €  
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Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ARPIH 
identifiée sous le numéro de FINESS : 590 034 955 et à l’établissement concerné. 

 
 
 
 
Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-039

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR

2020 DE L'ESAT DE CONTY (N° FINESS	800003873)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire ASS LES ATELIERS DU VAL DE SELLE  identifiée sous le numéro de FINESS : 800 

001 224 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESAT ATELIERS DU VAL DE SELLE à CONTY identifiée sous le numéro de FINESS : 800 003 873 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  768 875,64 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 21 000,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT ATELIERS DU VAL DE SELLE CONTY 800 003 873 
 

 
Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26 octobre 2016 de la structure 

ESAT ATELIERS DU VAL DE SELLE à CONTY identifiée sous le numéro de FINESS : 
800 003 873 et gérée par l’entité dénommée ASS LES ATELIERS DU VAL DE SELLE  
identifiée sous le numéro de FINESS : 800 001 224; 

 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 789 875,64 € correspondant à la dotation reconduite de 768 875,64 € augmentée de 
21 000,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 
fait l’objet d’un versement unique. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  
à 64 072,97 €  

   
 
Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS LES 
ATELIERS DU VAL DE SELLE  identifiée sous le numéro de FINESS : 800 001 224 
et à l’établissement concerné. 

 
 
 
 
Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-016

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR

2020 DE L'ESAT DE FLIXECOURT (N° FINESS

800003964)DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE

FINANCEMENT POUR 2020 DE L'ESAT DE FLIXECOURT (N° FINESS 800003964)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire ASSOCIATION PROMOTION DES HANDICAPES  identifiée sous le numéro de 

FINESS : 800 000 713 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESAT à FLIXECOURT identifiée sous le numéro de FINESS : 800 003 964 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  805 074,54 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 27 750,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT FLIXECOURT 800 003 964 
 

 
Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26 octobre 2016 de la structure 

ESAT à FLIXECOURT identifiée sous le numéro de FINESS : 800 003 964 et gérée par 
l’entité dénommée ASSOCIATION PROMOTION DES HANDICAPES  identifiée sous le 
numéro de FINESS : 800 000 713; 

 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 832 824,54 € correspondant à la dotation reconduite de 805 074,54 € augmentée de 
27 750,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 
fait l’objet d’un versement unique. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  
à 67 089,55 €  

   
 
Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire 
ASSOCIATION PROMOTION DES HANDICAPES  identifiée sous le numéro de 
FINESS : 800 000 713 et à l’établissement concerné. 

 
 
 
 
Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-053

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR

2020 DE L'ESAT DE POIX-DE-PICARDIE (N° FINESS

800000663)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire ÉTAB PUB INTERCOM SANT SUD-OUEST SOMME identifiée sous le numéro de 

FINESS : 800 017 352 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Anne-Marie BOIS 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 

 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESAT ESAT DE POIX EPIS DU SUD-OUEST SOMME à POIX-DE-PICARDIE identifiée sous le numéro de 

FINESS : 800 000 663 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  1 223 485,32 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 40 500,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 
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Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT ESAT DE POIX EPIS DU SUD-OUEST SOMME POIX-DE-
PICARDIE 800 000 663 

 
 
Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26 octobre 2016 de la structure 

ESAT ESAT DE POIX EPIS DU SUD-OUEST SOMME à POIX-DE-PICARDIE identifiée 
sous le numéro de FINESS : 800 000 663 et gérée par l’entité dénommée ÉTAB PUB 
INTERCOM SANT SUD-OUEST SOMME identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 
352; 

 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 1 263 985,32 € correspondant à la dotation reconduite de 1 223 485,32 € augmentée 
de 40 500,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-053 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE
FINANCEMENT POUR 2020 DE L'ESAT DE POIX-DE-PICARDIE (N° FINESS 800000663) 142



4 
 

fait l’objet d’un versement unique. 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  
à 101 957,11 €  

  Le prix de journée est de : 
Internat :  /. 
Semi Internat :  56,64 €. 

 
Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ÉTAB PUB 
INTERCOM SANT SUD-OUEST SOMME identifiée sous le numéro de FINESS : 
800 017 352 et à l’établissement concerné. 

 
 
 
 
Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-041

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR

2020 DU CAMSP DU CH ABBEVILLE (N° FINESS

800009508)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire CH ABBEVILLE identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 028  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le samedi 4 juillet 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

CAMSP (CH ABBEVILLE) à ABBEVILLE identifiée sous le numéro de FINESS : 800 009 508 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  246 840,89 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 4 500,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 
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Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

 Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

 Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR 2020 DE 

CAMSP CAMSP (CH ABBEVILLE) ABBEVILLE 800 009 508 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
Le Président du Conseil Départemental de la Somme 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 05 juillet 2017 de la structure 

CAMSP (CH ABBEVILLE) à ABBEVILLE identifiée sous le numéro de FINESS : 800 009 
508 et gérée par l’entité dénommée CH ABBEVILLE identifiée sous le numéro de FINESS : 
800 000 028;  

 
 

 

DECIDENT 

 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, la dotation globale de financement est fixée  

à 251 340,89 € au titre de 2020 correspondant à la dotation reconduite de 246 840,89 € 
augmentée de 4 500,00 €  de crédits non reconductibles au titre de la prime 
exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 
fait l’objet d’un versement unique. 

 
La dotation globale de financement hors la prime exceptionnelle est versée en 
application des dispositions de  l’article R.314-123 CASF : 

• par le département d’implantation, pour un montant de 61 710,22 €  
• par l’Assurance Maladie, pour un montant de 246 840,89 €. 

 
Article 2 La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article 
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R314-111 du CASF, s’établit à 20 570,07 €. 
   

La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit quant à elle à 5 142,52 €.  
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH 
ABBEVILLE identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 028 et à l’établissement 
concerné. 

 
 
 
Fait à Lille                                            , Le  30 juin 2020 
 
 

 
 

 
 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-041 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE
FINANCEMENT POUR 2020 DU CAMSP DU CH ABBEVILLE (N° FINESS 800009508) 148



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-042
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire CHU AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 044  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le samedi 4 juillet 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

CAMSP (CHU AMIENS) à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 008 690 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  789 435,04 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 18 750,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 
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Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

 Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

 Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR 2020 DE 

CAMSP CAMSP (CHU AMIENS) AMIENS 800 008 690 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
Le Président du Conseil Départemental de la Somme 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 31 juillet 2017 de la structure 

CAMSP (CHU AMIENS) à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 008 690 et 
gérée par l’entité dénommée CHU AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 
044;  

 
 

 

DECIDENT 

 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, la dotation globale de financement est fixée  

à 808 185,04 € au titre de 2020 correspondant à la dotation reconduite de 789 435,04 € 
augmentée de 18 750,00 €  de crédits non reconductibles au titre de la prime 
exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 
fait l’objet d’un versement unique. 

 
La dotation globale de financement hors la prime exceptionnelle est versée en 
application des dispositions de  l’article R.314-123 CASF : 

• par le département d’implantation, pour un montant de 197 358,76 €  
• par l’Assurance Maladie, pour un montant de 789 435,04 €. 

 
Article 2 La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-042 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE
FINANCEMENT POUR 2020 DU CAMSP DU CHU AMIENS (N°	FINESS 800008690) 152



4 

 

R314-111 du CASF, s’établit à 65 786,25 €. 
   

La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit quant à elle à 16 446,56 €.  
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHU 
AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 044 et à l’établissement 
concerné. 

 
 
 
Fait à Lille                                            , Le  30 juin 2020 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-036

Décision tarifaire portant fixation de la dotation globale de

financement pour 2020 du CAMSP Vallée de la Lys de

Tourcoing (Finess : 590 008 413)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire CH TOURCOING identifiée sous le numéro de FINESS : 590 781 902  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Marie LANSELLE 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

CAMSP Vallée de la lys à TOURCOING identifiée sous le numéro de FINESS : 590 008 413 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  929 904,30 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 25 500,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 
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Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

 Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

 Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR 2020 DE 

CAMSP Vallée de la lys TOURCOING 590 008 413 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 04 août 2017 de la structure 

CAMSP Vallée de la lys à TOURCOING identifiée sous le numéro de FINESS : 590 008 413 
et gérée par l’entité dénommée CH TOURCOING identifiée sous le numéro de FINESS : 590 
781 902;  

 
 

 

DECIDE 

 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, la dotation globale de financement est fixée  

à 955 404,30 € au titre de 2020 correspondant à la dotation reconduite de 929 904,30 € 
augmentée de 25 500,00 €  de crédits non reconductibles au titre de la prime 
exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 
fait l’objet d’un versement unique. 

 
La dotation globale de financement hors la prime exceptionnelle est versée en 
application des dispositions de  l’article R.314-123 CASF : 

• par le département d’implantation, pour un montant de 232 476,08 €  
• par l’Assurance Maladie, pour un montant de 929 904,30 €. 

 
Article 2 La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article 

R314-111 du CASF, s’établit à 77 492,03 €. 
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La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit quant à elle à 19 373,01 €.  

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH 
TOURCOING identifiée sous le numéro de FINESS : 590 781 902 et à l’établissement 
concerné. 

 
 
 
Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2020 DU

FAM	 LADAPT	AMIENS	(N° FINESS 800016966)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire LADAPT identifiée sous le numéro de FINESS : 930 019 484  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le samedi 4 juillet 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

FAM (LADAPT) à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 016 966 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  749 667,26 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 57 000,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2020 
DE  

FAM FAM (LADAPT) AMIENS 800 016 966 
 

 
Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 19 décembre 2012 de la 

structure FAM (LADAPT) à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 016 966 et 
gérée par l’entité dénommée LADAPT identifiée sous le numéro de FINESS : 930 019 484;  

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, le forfait global de soins est fixé  

à 806 667,26 €  au titre de 2020, correspondant à la dotation reconduite  
de 749 667,26 € augmentée de 57 000,00 € de crédits non reconductibles au titre de la 
prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

  
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 
fait l’objet d’un versement unique. 

 
 Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 62 472,27 €. 

  Soit un forfait journalier de soins de : 
Internat :  ..................................................... 93,36 €. 
Semi-Internat :  ...................................................... /. 
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
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administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LADAPT 
identifiée sous le numéro de FINESS : 930 019 484 et à l’établissement concerné. 

 
 
 
Fait à Lille                                            , Le  30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire EPISSOS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 352  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le samedi 4 juillet 2020 

 

Affaire suivie par Anne-Marie BOIS 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

FAM (EPISSOS) à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 019 887 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  172 460,00 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 7 500,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2020 
DE  

FAM FAM (EPISSOS) AMIENS 800 019 887 
 

 
Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 17 mai 2019 de la structure 

FAM (EPISSOS) à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 019 887 et gérée par 
l’entité dénommée EPISSOS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 352;  

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, le forfait global de soins est fixé  

à 179 960,00 €  au titre de 2020, correspondant à la dotation reconduite  
de 172 460,00 € augmentée de 7 500,00 € de crédits non reconductibles au titre de la 
prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

  
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 
fait l’objet d’un versement unique. 

 
 Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 14 371,67 €. 

  Soit un forfait journalier de soins de : 
Internat :  ................................................................ /. 
Semi-Internat :  ........................................... 86,23 €. 
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
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administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPISSOS 
identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 352 et à l’établissement concerné. 

 
 
 
Fait à Lille                                            , Le  30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire APAHM identifiée sous le numéro de FINESS : 590 005 567  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Latifa VOISIN 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

EATAH L'Escale à ZUYDCOOTE  identifiée sous le numéro de FINESS : 590 044 939 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  351 292,43 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 3 000,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2020 
DE  

EATAH L'Escale ZUYDCOOTE  590 044 939 
 

 
Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 19 juillet 2007 de la structure 

EATAH L'Escale à ZUYDCOOTE  identifiée sous le numéro de FINESS : 590 044 939 et 
gérée par l’entité dénommée APAHM identifiée sous le numéro de FINESS : 590 005 567;  

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, le forfait global de soins est fixé  

à 354 292,43 €  au titre de 2020, correspondant à la dotation reconduite  
de 351 292,43 € augmentée de 3 000,00 € de crédits non reconductibles au titre de la 
prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

  
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 
fait l’objet d’un versement unique. 

 
 Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 29 274,37 €. 

  Soit un forfait journalier de soins de : 
Semi-Internat :  ......................................... 104,55 €. 
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Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAHM 
identifiée sous le numéro de FINESS : 590 005 567 et à l’établissement concerné. 

 
 
 
Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Finess : 590 045 050)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire EPSM LILLE MÉTROPOLE identifiée sous le numéro de FINESS : 590 782 660 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Latifa VOISIN 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 

 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

ESAT ESAT ETIC à FACHES-THUMESNIL identifiée sous le numéro de FINESS : 590 045 050 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  257 190,59 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 5 250,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR 2020 DE 

ESAT ESAT ETIC FACHES-THUMESNIL 590 045 050 
 

 
Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 21 mars 2019 de la structure 

ESAT ESAT ETIC à FACHES-THUMESNIL identifiée sous le numéro de FINESS : 590 045 
050 et gérée par l’entité dénommée EPSM LILLE MÉTROPOLE identifiée sous le numéro de 
FINESS : 590 782 660; 

 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 262 440,59 € correspondant à la dotation reconduite de 257 190,59 € augmentée de 5 
250,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 
fait l’objet d’un versement unique. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  
à 21 432,55 €  

   
 
Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSM 
LILLE MÉTROPOLE identifiée sous le numéro de FINESS : 590 782 660 et à 
l’établissement concerné. 

 
 
 
 
Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire AERAPU identifiée sous le numéro de FINESS : 590 814 117 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Latifa VOISIN 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

CMPP BAPU à LILLE identifiée sous le numéro de FINESS : 590 780 557 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  351 326,08 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 4 500,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 
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Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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 DECISION TARIFAIRE  PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR 
2020 DE 

CMPP BAPU LILLE 590 780 557 
 

 
Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au  Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 28 février 2017 de la structure 

CMPP BAPU à LILLE identifiée sous le numéro de FINESS : 590 780 557 et gérée par 
l’entité dénommée AERAPU identifiée sous le numéro de FINESS : 590 814 117;  

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 355 826,08 € correspondant à la dotation reconduite de 351 326,08 € augmentée de 4 
500,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

  
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 
fait l’objet d’un versement unique. 

 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  
à 29 277,17 €  

  Le prix de journée est de : 
Internat :  85,69 € 
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Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AERAPU 
identifiée sous le numéro de FINESS : 590 814 117 et à l’établissement concerné. 

 
 
 
Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-047

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU

PRIX DE JOURNEE POUR 2020 DU CPEA	BRIGHTON

DE CAYEUX-SUR-MER (N° FINESS 800000424)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 838  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Anne-Marie BOIS 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

CPEA Brighton à CAYEUX/MER identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 424 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  3 315 473,34 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 83 250,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 
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Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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 DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2020 DE 
CPEA Brighton CAYEUX/MER 800 000 424 

 
Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 28 décembre 2016 de la 

structure CPEA Brighton à CAYEUX/MER identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 
424 et gérée par l’entité dénommée identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 838; 

 
 

DECIDE 

 
Article 1er  A compter du 1er janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 3 398 723,34 € correspondant à la dotation reconduite de 3 315 473,34 € augmentée 
de 83 250,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 
fait l’objet d’un versement unique. 

 
Article 2 Pour 2020, la tarification des prestations de la structure  est fixée comme suit, à 

compter du 1er janvier 2020 : 
 
 
 
 
 
 
 
 

Modalité d’accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €) 259,53 € / 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire identifiée 
sous le numéro de FINESS : 800 000 838 et à l’établissement concerné 

 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020   
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 

 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-047 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2020
DU CPEA	BRIGHTON DE CAYEUX-SUR-MER (N° FINESS 800000424) 188



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-013

Décision tarifaire portant fixation pour 2020 du montant et

de la répartition de la dotation globalisée commune prévue

au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de L'AFEJI

(Finess: 590 799 912)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De AFEJI identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 912  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Latifa VOISIN 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 

 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM AFEJI identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 912 

référencé sous le numéro : A2016000_PH_GE_59_J590799912 

groupant les établissements suivants : 

SESSAD L'ESCALE ARMENTIÈRES (590 041 364) 

IEM JACQUES COLLACHE COUDEKERQUE-BRANCHE (590 785 523) 

SESSAD ANNICK DUCORNET COUDEKERQUE-BRANCHE (590 817 334) 

SESSAD TSL COUDEKERQUE-BRANCHE (590 053 963) 

SESSAD LE BEFFROI DOUCHY LES MINES (590 044 962) 

CAMSP  DUNKERQUE (590 791 869) 

CMPP  DUNKERQUE (590 002 010) 

SESSAD  DUNKERQUE (590 062 485) 

SESSAD DU LITTORAL DUNKERQUE (590 037 669) 

MAS LA DUNE AUX PINS GHYVELDE (590 812 830) 

IME LOUIS CHRISTIAENS GRAVELINES (590 781 480) 

ITEP DU LITTORAL GRAVELINES (590 058 616) 

EQ MOBILE  GRAVELINES (590 058 830) 

SESSAD L'ALBATROS GRAVELINES (590 006 953) 

IME JEAN LOMBARD HOUPLINES (590 784 781) 

FAM LA RÉSIDENCE DES WEPPES LA BASSÉE (590 032 819) 

MAS NOUVEAU MONDE LA CHAPELLE D'ARMENTIÈRES (590 046 108) 

ITEP GUY DEBEYRE LOUVROIL (590 787 016) 

EQ MOBILE  LOUVROIL (590 058 822) 

SESSAD GUY DEBEYRE LOUVROIL (590 817 797) 

CMPP FRANÇOISE DOLTO MAUBEUGE (590 046 348) 
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MAS LA MÉRIDIENNE PETITE SYNTHE (590 027 488) 

CMPP HENRI WALLON ROUBAIX (590 813 929) 

ITEP  TOURCOING (590 006 961) 

SESSAD  TOURCOING (590 059 093) 

ESAT ATELIER DE LA LYS ARMENTIÈRES (590 796 892) 

ESAT ATELIERS DU QUERCITAIN ENGLEFONTAINE (590 046 777) 

ESAT LITTORAL ATELIERS DU WESTHOEK LOON PLAGE (590 046 835) 

 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiées durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 

 

Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 39 060 292,93 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 

Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 364 195 € pour le présent CPOM. 

Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

Transport en accueil de jour MAS et FAM 

Des crédits spécifiques pour la prise en compte des frais de transport par l’Assurance Maladie en accueil 

de jour MAS/FAM ont été introduits par la LFSS pour 2010 (L344-1-2 du CASF). 

Ces crédits vous seront alloués à la transmission des plans détaillant les modalités d’organisation de ces 

transports, conformément à l’article R314-17 du CASF.  

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

SESSAD - L'Escale (590 041 364) bénéficie de :  .................................................................. 18 000,00 € 

IEM - Jacques Collache (590 785 523) bénéficie de :  .......................................................... 34 500,00 € 

SESSAD - Annick Ducornet (590 817 334) bénéficie de :  ....................................................... 4 500,00 € 

SESSAD - TSL (590 053 963) bénéficie de :  ........................................................................... 6 000,00 € 

SESSAD - Le Beffroi (590 044 962) bénéficie de :  ............................................................... 18 000,00 € 
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CAMSP - DUNKERQUE (590 791 869) bénéficie de :  ........................................................... 12 000,00 € 

CMPP - DUNKERQUE (590 002 010) bénéficie de :  ............................................................. 46 500,00 € 

SESSAD - DUNKERQUE (590 062 485) bénéficie de :  ............................................................ 4 500,00 € 

SESSAD - du Littoral (590 037 669) bénéficie de :  .............................................................. 12 000,00 € 

MAS - La Dune aux Pins (590 812 830) bénéficie de :  ........................................................135 750,00 € 

IME - Louis Christiaens (590 781 480) bénéficie de :  .......................................................... 52 500,00 € 

ITEP - du Littoral (590 058 616) bénéficie de :  ................................................................... 27 000,00 € 

Eq Mobile - GRAVELINES (590 058 830) bénéficie de :  ......................................................... 3 000,00 € 

SESSAD - L'Albatros (590 006 953) bénéficie de :  ................................................................. 7 500,00 € 

IME - Jean Lombard (590 784 781) bénéficie de :  .............................................................112 500,00 € 

FAM - La résidence des Weppes (590 032 819) bénéficie de :  ...........................................112 500,00 € 

MAS - Nouveau Monde (590 046 108) bénéficie de :  ........................................................132 000,00 € 

ITEP - Guy Debeyre (590 787 016) bénéficie de :  ............................................................... 96 000,00 € 

SESSAD - Guy Debeyre (590 817 797) bénéficie de :  .......................................................... 13 500,00 € 

CMPP - Françoise Dolto (590 046 348) bénéficie de :  ......................................................... 13 500,00 € 

MAS - La méridienne (590 027 488) bénéficie de :  ............................................................. 70 500,00 € 

CMPP - Henri Wallon (590 813 929) bénéficie de :  ............................................................ 45 000,00 € 

ITEP - TOURCOING (590 006 961) bénéficie de :  ................................................................ 43 500,00 € 

SESSAD - TOURCOING (590 059 093) bénéficie de :  ............................................................. 3 000,00 € 

ESAT - Atelier de la Lys (590 796 892) bénéficie de :  .......................................................... 60 000,00 € 

ESAT - ateliers du Quercitain (590 046 777) bénéficie de :  ................................................. 24 000,00 € 

ESAT - Littoral ateliers du westhoek (590 046 835) bénéficie de :  ...................................... 21 000,00 € 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

 

Compte administratif 2018 

Les résultats cumulés de vos comptes administratifs entraînent une variation temporaire de votre 

dotation 2020 pour un  montant de : 206 295,49 €. 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 40 346 942,44 €. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
AFEJI identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 912 

référencée sous le numéro : A2016000_PH_GE_59_J590799912 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
SESSAD L'ESCALE ARMENTIÈRES (590 041 364) 

IEM JACQUES COLLACHE COUDEKERQUE-BRANCHE (590 785 523) 

SESSAD ANNICK DUCORNET COUDEKERQUE-BRANCHE (590 817 334) 

SESSAD TSL COUDEKERQUE-BRANCHE (590 053 963) 

SESSAD LE BEFFROI DOUCHY LES MINES (590 044 962) 

CAMSP  DUNKERQUE (590 791 869) 

CMPP  DUNKERQUE (590 002 010) 

SESSAD  DUNKERQUE (590 062 485) 

SESSAD DU LITTORAL DUNKERQUE (590 037 669) 

MAS LA DUNE AUX PINS GHYVELDE (590 812 830) 

IME LOUIS CHRISTIAENS GRAVELINES (590 781 480) 

ITEP DU LITTORAL GRAVELINES (590 058 616) 

EQ MOBILE  GRAVELINES (590 058 830) 

SESSAD L'ALBATROS GRAVELINES (590 006 953) 

IME JEAN LOMBARD HOUPLINES (590 784 781) 

FAM LA RÉSIDENCE DES WEPPES LA BASSÉE (590 032 819) 

MAS NOUVEAU MONDE LA CHAPELLE D'ARMENTIÈRES (590 046 108) 

ITEP GUY DEBEYRE LOUVROIL (590 787 016) 

EQ MOBILE  LOUVROIL (590 058 822) 

SESSAD GUY DEBEYRE LOUVROIL (590 817 797) 

CMPP FRANÇOISE DOLTO MAUBEUGE (590 046 348) 

MAS LA MÉRIDIENNE PETITE SYNTHE (590 027 488) 

CMPP HENRI WALLON ROUBAIX (590 813 929) 

ITEP  TOURCOING (590 006 961) 

SESSAD  TOURCOING (590 059 093) 

ESAT ATELIER DE LA LYS ARMENTIÈRES (590 796 892) 

ESAT ATELIERS DU QUERCITAIN ENGLEFONTAINE (590 046 777) 

ESAT LITTORAL ATELIERS DU WESTHOEK LOON PLAGE (590 046 835) 

 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
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VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2016; 

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée AFEJI identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 912, a été 
fixée à 40 346 942,44 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 1 128 750,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 
590 041 364 ................................................................................................... 18 000,00 € 
590 785 523 ................................................................................................... 34 500,00 € 
590 817 334 ..................................................................................................... 4 500,00 € 
590 053 963 ..................................................................................................... 6 000,00 € 
590 044 962 ................................................................................................... 18 000,00 € 
590 791 869 ................................................................................................... 12 000,00 € 
590 002 010 ................................................................................................... 46 500,00 € 
590 062 485 ..................................................................................................... 4 500,00 € 
590 037 669 ................................................................................................... 12 000,00 € 
590 812 830 ................................................................................................. 135 750,00 € 
590 781 480 ................................................................................................... 52 500,00 € 
590 058 616 ................................................................................................... 27 000,00 € 
590 058 830 ..................................................................................................... 3 000,00 € 
590 006 953 ..................................................................................................... 7 500,00 € 
590 784 781 ................................................................................................. 112 500,00 € 
590 032 819 ................................................................................................. 112 500,00 € 
590 046 108 ................................................................................................. 132 000,00 € 
590 787 016 ................................................................................................... 96 000,00 € 
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590 058 822 .................................................................................................................... / 
590 817 797 ................................................................................................... 13 500,00 € 
590 046 348 ................................................................................................... 13 500,00 € 
590 027 488 ................................................................................................... 70 500,00 € 
590 813 929 ................................................................................................... 45 000,00 € 
590 006 961 ................................................................................................... 43 500,00 € 
590 059 093 ..................................................................................................... 3 000,00 € 
590 796 892 ................................................................................................... 60 000,00 € 
590 046 777 ................................................................................................... 24 000,00 € 
590 046 835 ................................................................................................... 21 000,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 39 218 192,44 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1er janvier 2020 étant également 
mentionnés.  
 

Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 
590 041 364 879 989,20 € ...................................... / 
590 785 523 1 236 957,52 € ...................................... / 
590 817 334 376 927,78 € ...................................... / 
590 053 963 265 127,52 € ...................................... / 
590 044 962 441 671,14 € ...................................... / 
590 791 869 537 160,73 € ................... 134 290,18 € 
590 002 010 1 832 261,21 € ...................................... / 
590 062 485 78 842,00 € ...................................... / 
590 037 669 480 554,02 € ...................................... / 
590 812 830 5 614 161,55 € ...................................... / 
590 781 480 1 825 886,09 € ...................................... / 
590 058 616 906 832,17 € ...................................... / 
590 058 830 257 022,43 € ...................................... / 
590 006 953 429 762,64 € ...................................... / 
590 784 781 5 385 019,07 € ...................................... / 
590 032 819 1 086 469,09 € ...................................... / 
590 046 108 4 895 819,37 € ...................................... / 
590 787 016 2 818 133,99 € ...................................... / 
590 058 822 257 022,43 € ...................................... / 
590 817 797 212 536,03 € ...................................... / 
590 046 348 735 860,30 € ...................................... / 
590 027 488 2 948 460,04 € ...................................... / 
590 813 929 1 456 726,81 € ...................................... / 
590 006 961 1 191 007,97 € ...................................... / 
590 059 093 92 528,24 € ...................................... / 
590 796 892 1 647 798,71 € ...................................... / 
590 046 777 765 108,33 € ...................................... / 
590 046 835 562 546,06 € ...................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 
 Internat ................. Semi Internat 
590 785 523 / .......................... 184,07 € 
590 781 480 138,69 € ............................ 92,46 € 
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590 058 616 / .......................... 287,88 € 
590 784 781 222,25 € .......................... 148,16 € 
590 787 016 386,84 € .......................... 257,89 € 
590 006 961 326,75 € .......................... 217,83 € 

 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 3 268 182,70 €.  
La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit à 11 190,85 €.  

 
  
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AFEJI 
identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 912 et à l’établissement concerné 

 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-014

Décision tarifaire portant fixation pour 2020 du montant et

de la répartition de la dotation globalisée commune prévue
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DUNKERQUE (Finess : 590 800 215)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De APEI DUNKERQUE identifiée sous le numéro de FINESS : 590 800 215  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Latifa VOISIN 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM APEI DUNKERQUE identifiée sous le numéro de FINESS : 590 800 215 

référencé sous le numéro : D2019001_PH_GE_59_J590800215 

groupant les établissements suivants : 

IME  COPPENAXFORT (590 784 146) 

IME LE BANC VERT DUNKERQUE (590 784 161) 

IME ROSENDAEL DUNKERQUE (590 781 506) 

SESSAD  DUNKERQUE (590 800 868) 

IME IMED PETITE SYNTHE (590 784 153) 

ESAT  GRANDE SYNTHE (590 786 851) 

 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiées durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 
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Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 21 288 924,56 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 

Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 197 989 € pour le présent CPOM. 

Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

IME - COPPENAXFORT (590 784 146) bénéficie de :  ........................................................... 75 375,00 € 

IME - Le Banc Vert (590 784 161) bénéficie de : ................................................................124 500,00 € 

IME - Rosendael (590 781 506) bénéficie de :  .................................................................... 44 250,00 € 

SESSAD - DUNKERQUE (590 800 868) bénéficie de :  .......................................................... 51 000,00 € 

IME - IMED (590 784 153) bénéficie de :  ...........................................................................102 375,00 € 

ESAT - GRANDE SYNTHE (590 786 851) bénéficie de :  .......................................................187 125,00 € 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors de l’ERRD. C’est pourquoi, dans le rapport 

budgétaire de votre ERRD 2020, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

 

Compte administratif 2018/Amendements CRETON 

Les résultats cumulés de vos comptes administratifs ainsi que les recettes perçues en 2019 pour le 

Conseil Départemental au titre des amendements CRETON entraînent une variation temporaire de votre 

dotation 2020 pour un  montant de : 200 848,00 €. 

 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 21 870 690,56 €. 

 

Présentation de votre Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses 

Conformément aux dispositions de l’article L.313-12-2 du code de l’action sociale et des familles, la 

conclusion du contrat entraîne pour l’organisme gestionnaire la mise en œuvre d’un état des prévisions 

de recettes et de dépenses regroupant l’ensemble des établissements et services relevant du contrat, et 

donc l’application des dispositions tarifaires, budgétaires et comptables définies aux articles R.314-210 à 

R.314-244 du même code. 
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Enfin, afin de faciliter l’approbation de votre EPRD 2020, l’ARS tient à vous indiquer les dispositions 

suivantes : 

 

Conformément à l’ordonnance du 17 juin 2020, votre EPRD doit être soumis dans l’applicatif « Import 

EPRD » ( https://importeprd.cnsa.fr/ ) dans les soixante jours suivant la date de la présente notification. 

L’ARS disposera alors d’un délai d’un mois pour approuver ou rejeter l’EPRD. Passé ce délai, l’EPRD sera 

approuvé tacitement. En cas de rejet, le gestionnaire disposera d’un délai d’un mois pour présenter son 

dernier EPRD et les autorités de tarification auront également un mois pour l’approuver ou l’arrêter.  

 

Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulant les pièces obligatoire à déposer selon votre statut 

juridique : 
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Enfin, pour minimiser les risques de rejet de votre EPRD, je vous rappelle que, conformément à l’article 

R.314-222 du Code de l’Action Sociale et des Familles, celui-ci doit notamment être présenté en équilibre 

réel. Pour ce faire, l’EPRD doit respecter les conditions suivantes : 

 

• Les produits de la tarification sont ceux notifiés ; 

• Les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère ; 

• Le remboursement de la dette en capital ne doit pas être couvert par le produit des 

emprunts, sauf dans le cas de renégociation de ceux-ci ; 

• La capacité d’autofinancement est suffisante pour couvrir le remboursement en capital des 

emprunts à échoir au cours de l'exercice ; 

• Les recettes affectées doivent être employées à l'usage auquel elles sont prévues. 

 

Pour information, les principaux motifs de rejet des EPRD 2019 sur les champs PA et PH portaient sur : 

• La non-conformité, l’incomplétude et le retard du dépôt de l’EPRD (38%) ; 

• L’absence d’actions inscrites au rapport du directeur visant à solutionner les potentiels 

indicateurs financiers dégradés (20%) ; 

• La non-conformité des produits de tarification par rapport aux crédits notifiés (13%) 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
APEI DUNKERQUE identifiée sous le numéro de FINESS : 590 800 215 

référencée sous le numéro : D2019001_PH_GE_59_J590800215 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
IME  COPPENAXFORT (590 784 146) 

IME LE BANC VERT DUNKERQUE (590 784 161) 

IME ROSENDAEL DUNKERQUE (590 781 506) 

SESSAD  DUNKERQUE (590 800 868) 

IME IMED PETITE SYNTHE (590 784 153) 

ESAT  GRANDE SYNTHE (590 786 851) 

 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2020; 
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DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée APEI DUNKERQUE identifiée sous le numéro de FINESS : 590 800 

215, a été fixée à 21 870 690,56 €, dont :  
 

- à titre non reconductible 584 625,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

-  
CNR COVID19 (en €) 

590 784 146 ................................................................................................... 75 375,00 € 

590 784 161 ................................................................................................. 124 500,00 € 

590 781 506 ................................................................................................... 44 250,00 € 

590 800 868 ................................................................................................... 51 000,00 € 

590 784 153 ................................................................................................. 102 375,00 € 

590 786 851 ................................................................................................. 187 125,00 € 

   
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 21 286 065,56 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1er janvier 2020 étant également 
mentionnés.  
 

Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 

590 784 146 2 861 943,54 € ...................................... / 

590 784 161 3 967 625,92 € ...................................... / 

590 781 506 2 107 032,20 € ...................................... / 

590 800 868 1 336 667,14 € ...................................... / 

590 784 153 3 575 780,57 € ...................................... / 

590 786 851 7 437 016,19 € ...................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 
 Internat ................. Semi Internat 

590 784 146 / .......................... 219,81 € 

590 784 161 297,53 € .......................... 198,36 € 

590 781 506 / .......................... 161,83 € 

590 784 153 / .......................... 154,80 € 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 1 773 838,80 €.  
  

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-014 - Décision tarifaire portant fixation pour 2020 du montant et de la répartition de la dotation
globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de l'APEI DUNKERQUE (Finess : 590 800 215) 203



7 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région des Hauts-de-France. 

 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI 

DUNKERQUE identifiée sous le numéro de FINESS : 590 800 215 et à l’établissement 
concerné 

 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020  
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De ADNSEA identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 631  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Latifa VOISIN 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 

 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM ADNSEA identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 631 

référencé sous le numéro : A2016000_PH_GE_59_J590799631 

groupant les établissements suivants : 

ITEP ITEP FLANDRE ARMENTIÈRES (590 808 879) 

SESSAD  ARMENTIÈRES (590 817 011) 

SESSAD SESSAD DOUAI DOUAI (590 049 409) 

ITEP ITEP DOUAI DOUAI (590 049 391) 

ITEP ITEP METROPOLE LA MADELEINE (590 049 367) 

SESSAD SESSAD METROPOLE LA MADELEINE (590 049 359) 

EQ MOBILE  LA MADELEINE (590 058 848) 

ITEP INSTITUT FERDINAND LAMBERSART (590 809 935) 

CAFS INSTITUT FERDINAND LAMBERSART (590 817 508) 

SESSAD INSTITUT FERDINAND LAMBERSART (590 015 848) 

CAMSP ALFRED BINET LILLE (590 791 752) 

CMPP ALFRED BINET LILLE (590 780 540) 

CMPP CLAUDE CHASSAGNY LILLE (590 006 086) 

IME LINO VENTURA, LA POUPONNIÈRE LILLE (590 024 709) 

SESSAD LINO VENTURA, LA POUPONNIÈRE LILLE (590 057 253) 

SESSAD BINET LEBOVICI LILLE (590 030 458) 

SESSAD DIRE ROUBAIX (590 008 710) 

ITEP DIRE HEM (590 049 383) 

ITEP DIDIER MOTTE TRESSIN (590 782 587) 

SESSAD DIDIER MOTTE TRESSIN (590 049 375) 
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Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiées durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 

 

Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 19 503 599,63 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 

Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 181 394 € pour le présent CPOM. 

Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

Crédits non reconductibles 

13 101 € sont alloués pour les permanents syndicaux. 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

ITEP - ITEP Flandre (590 808 879) bénéficie de :  ................................................................ 36 000,00 € 

SESSAD - ARMENTIÈRES (590 817 011) bénéficie de :  ........................................................ 13 500,00 € 

SESSAD - SESSAD DOUAI (590 049 409) bénéficie de :  ......................................................... 9 000,00 € 

ITEP - ITEP DOUAI (590 049 391) bénéficie de :  ................................................................. 39 000,00 € 

ITEP - ITEP Metropole (590 049 367) bénéficie de :  ........................................................... 33 000,00 € 

SESSAD - SESSAD Metropole (590 049 359) bénéficie de :  ................................................. 10 500,00 € 

Eq Mobile - LA MADELEINE (590 058 848) bénéficie de :  ..................................................... 4 500,00 € 

ITEP - Institut Ferdinand (590 809 935) bénéficie de :  ........................................................ 48 000,00 € 

CAFS - Institut Ferdinand (590 817 508) bénéficie de :  ....................................................... 10 500,00 € 

SESSAD - Institut Ferdinand (590 015 848) bénéficie de :  ..................................................... 9 000,00 € 

CAMSP - Alfred Binet (590 791 752) bénéficie de :  ............................................................ 16 500,00 € 

CMPP - Alfred Binet (590 780 540) bénéficie de :  .............................................................. 39 000,00 € 
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CMPP - Claude Chassagny (590 006 086) bénéficie de :  ..................................................... 25 500,00 € 

IME - Lino Ventura, La pouponnière (590 024 709) bénéficie de :  ...................................... 72 000,00 € 

SESSAD - Lino Ventura, La pouponnière (590 057 253) bénéficie de :  ................................ 18 000,00 € 

SESSAD - Binet Lebovici (590 030 458) bénéficie de :  ......................................................... 16 500,00 € 

SESSAD - DIRE (590 008 710) bénéficie de :  ......................................................................... 7 500,00 € 

ITEP - DIRE (590 049 383) bénéficie de :  ............................................................................ 46 500,00 € 

ITEP - Didier Motte (590 782 587) bénéficie de :  ............................................................... 72 000,00 € 

SESSAD - Didier Motte (590 049 375) bénéficie de :  .......................................................... 13 500,00 € 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

 

Compte administratif 2018 

Les résultats cumulés de vos comptes administratifs entraînent une variation temporaire de votre 

dotation 2020 pour un  montant de : 92 333,25 €. 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 20 145 761,38 €. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
ADNSEA identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 631 

référencée sous le numéro : A2016000_PH_GE_59_J590799631 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
ITEP ITEP FLANDRE ARMENTIÈRES (590 808 879) 

SESSAD  ARMENTIÈRES (590 817 011) 

SESSAD SESSAD DOUAI DOUAI (590 049 409) 

ITEP ITEP DOUAI DOUAI (590 049 391) 

ITEP ITEP METROPOLE LA MADELEINE (590 049 367) 

SESSAD SESSAD METROPOLE LA MADELEINE (590 049 359) 

EQ MOBILE  LA MADELEINE (590 058 848) 

ITEP INSTITUT FERDINAND LAMBERSART (590 809 935) 

CAFS INSTITUT FERDINAND LAMBERSART (590 817 508) 

SESSAD INSTITUT FERDINAND LAMBERSART (590 015 848) 

CAMSP ALFRED BINET LILLE (590 791 752) 

CMPP ALFRED BINET LILLE (590 780 540) 

CMPP CLAUDE CHASSAGNY LILLE (590 006 086) 

IME LINO VENTURA, LA POUPONNIÈRE LILLE (590 024 709) 

SESSAD LINO VENTURA, LA POUPONNIÈRE LILLE (590 057 253) 

SESSAD BINET LEBOVICI LILLE (590 030 458) 

SESSAD DIRE ROUBAIX (590 008 710) 

ITEP DIRE HEM (590 049 383) 

ITEP DIDIER MOTTE TRESSIN (590 782 587) 

SESSAD DIDIER MOTTE TRESSIN (590 049 375) 

 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
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VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2016; 

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée ADNSEA identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 631, a été 
fixée à 20 145 761,38 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 540 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 
590 808 879 ................................................................................................... 36 000,00 € 
590 817 011 ................................................................................................... 13 500,00 € 
590 049 409 ..................................................................................................... 9 000,00 € 
590 049 391 ................................................................................................... 39 000,00 € 
590 049 367 ................................................................................................... 33 000,00 € 
590 049 359 ................................................................................................... 10 500,00 € 
590 058 848 ..................................................................................................... 4 500,00 € 
590 809 935 ................................................................................................... 48 000,00 € 
590 817 508 ................................................................................................... 10 500,00 € 
590 015 848 ..................................................................................................... 9 000,00 € 
590 791 752 ................................................................................................... 16 500,00 € 
590 780 540 ................................................................................................... 39 000,00 € 
590 006 086 ................................................................................................... 25 500,00 € 
590 024 709 ................................................................................................... 72 000,00 € 
590 057 253 ................................................................................................... 18 000,00 € 
590 030 458 ................................................................................................... 16 500,00 € 
590 008 710 ..................................................................................................... 7 500,00 € 
590 049 383 ................................................................................................... 46 500,00 € 
590 782 587 ................................................................................................... 72 000,00 € 
590 049 375 ................................................................................................... 13 500,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 19 605 761,38 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1er janvier 2020 étant également 
mentionnés.  
 

Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 
590 808 879 1 477 563,01 € ...................................... / 
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590 817 011 450 621,00 € ...................................... / 
590 049 409 382 000,00 € ...................................... / 
590 049 391 1 497 929,00 € ...................................... / 
590 049 367 1 140 966,00 € ...................................... / 
590 049 359 460 114,00 € ...................................... / 
590 058 848 191 519,00 € ...................................... / 
590 809 935 1 638 032,06 € ...................................... / 
590 817 508 166 067,00 € ...................................... / 
590 015 848 360 863,50 € ...................................... / 
590 791 752 547 686,73 € ................... 136 921,68 € 
590 780 540 1 486 436,90 € ...................................... / 
590 006 086 759 974,06 € ...................................... / 
590 024 709 2 423 287,75 € ...................................... / 
590 057 253 682 693,00 € ...................................... / 
590 030 458 742 510,37 € ...................................... / 
590 008 710 328 081,00 € ...................................... / 
590 049 383 1 542 023,00 € ...................................... / 
590 782 587 2 943 875,00 € ...................................... / 
590 049 375 383 519,00 € ...................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 
 Internat ................. Semi Internat 
590 808 879 242,62 € .......................... 161,75 € 
590 049 391 / .......................... 264,19 € 
590 049 367 301,44 € .......................... 200,96 € 
590 809 935 293,55 € .......................... 195,70 € 
590 024 709 / .......................... 327,92 € 
590 049 383 331,26 € .......................... 220,84 € 
590 782 587 / .......................... 389,40 € 
 

 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 1 633 813,45 €.  
La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit à 11 410,14 €.  

 
  
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
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Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADNSEA 
identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 631 et à l’établissement concerné 

 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020 
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Décision tarifaire portant fixation pour 2020 du montant et

de la répartition de la dotation globalisée commune prévue

au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de

L'APAJH (Finess : 590 799 672)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De APAJH identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 672  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Marie LANSELLE 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 

 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM APAJH identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 672 

référencé sous le numéro : A2016000_PH_GE_59_J590799672 

groupant les établissements suivants : 

FAM  CAUDRY (590 031 878) 

IME LE BOIS FLEURI LE CATEAU EN CAMBRÉSIS (590 785 473) 

SESSAD LE BOIS FLEURI LE CATEAU EN CAMBRÉSIS (590 817 326) 

MAS RÉSIDENCE PIERRE MAILLIET LE QUESNOY (590 817 847) 

DASMO  LE QUESNOY (590 062 659) 

ESAT LE JARDINET LE CATEAU EN CAMBRÉSIS (590 792 529) 

 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiées durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 
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Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 15 807 650,86 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 

Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 148 349 € pour le présent CPOM. 

Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

Mesures nouvelles 2020 

 

DASMO - LE QUESNOY (590 062 659) bénéficie de : 300 000 € pour la mise en place d'un dispositif 

expérimental d’accompagnement et de soins en milieu ordinaire représentant 9/12èmes. 

Transport en accueil de jour MAS et FAM 

Des crédits spécifiques pour la prise en compte des frais de transport par l’Assurance Maladie en accueil 

de jour MAS/FAM ont été introduits par la LFSS pour 2010 (L344-1-2 du CASF). 

Vous avez mis en place et transmis les plans détaillant les modalités d’organisation de ces transports, 

conformément à l’article R314-17 du CASF.  

Votre dotation spécifique est maintenue en 2020 pour un montant de 61 656,00 €. 

Crédits non reconductibles 

24 843 € pour la gratification des stagiaires. 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

FAM - CAUDRY (590 031 878) bénéficie de :  ...................................................................... 45 000,00 € 

IME - Le Bois Fleuri (590 785 473) bénéficie de : ...............................................................198 000,00 € 

SESSAD - Le Bois Fleuri (590 817 326) bénéficie de :  .......................................................... 16 500,00 € 

MAS - Résidence Pierre Mailliet (590 817 847) bénéficie de :  ...........................................180 000,00 € 

ESAT - LE JARDINET (590 792 529) bénéficie de :  ............................................................... 54 000,00 € 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  
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Compte administratif 2018 

Les résultats cumulés de vos comptes administratifs entraînent une variation temporaire de votre 

dotation 2020 pour un  montant de : 226 285,58 €. 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 16 609 713,28 €. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
APAJH identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 672 

référencée sous le numéro : A2016000_PH_GE_59_J590799672 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
FAM  CAUDRY (590 031 878) 

IME LE BOIS FLEURI LE CATEAU EN CAMBRÉSIS (590 785 473) 

SESSAD LE BOIS FLEURI LE CATEAU EN CAMBRÉSIS (590 817 326) 

MAS RÉSIDENCE PIERRE MAILLIET LE QUESNOY (590 817 847) 

DASMO  LE QUESNOY (590 062 659) 

ESAT LE JARDINET LE CATEAU EN CAMBRÉSIS (590 792 529) 

 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2016; 
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DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée APAJH identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 672, a été 
fixée à 16 609 713,28 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 493 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 
590 031 878 ................................................................................................... 45 000,00 € 
590 785 473 ................................................................................................. 198 000,00 € 
590 817 326 ................................................................................................... 16 500,00 € 
590 817 847 ................................................................................................. 180 000,00 € 
590 792 529 ................................................................................................... 54 000,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 16 116 213,28 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1er janvier 2020 étant également 
mentionnés.  
 

Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 
590 031 878 1 154 829,78 € ...................................... / 
590 785 473 7 088 920,13 € ...................................... / 
590 817 326 735 416,92 € ...................................... / 
590 817 847 4 911 239,16 € ...................................... / 
590 062 659 300 000,00 € ...................................... / 
590 792 529 1 925 807,29 € ...................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 
 Internat ................. Semi Internat 
590 785 473 280,42 € .......................... 186,94 € 
 

 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 1 343 017,77 €.  
 
  
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAJH 
identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 672 et à l’établissement concerné 

 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De APEI HAZEBROUCK identifiée sous le numéro de FINESS : 590 807 517  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Latifa VOISIN 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM APEI HAZEBROUCK identifiée sous le numéro de FINESS : 590 807 517 

référencé sous le numéro : A2016000_PH_GE_59_J590807517 

groupant les établissements suivants : 

FAM  BAILLEUL (590 054 060) 

CAMSP 1 2 3 SOLEIL HAZEBROUCK (590 032 868) 

IME LES LURONS HAZEBROUCK (590 782 892) 

SESSAD GRAIN DE SEL HAZEBROUCK (590 006 912) 

SAMSAH SAMSAH FLANDRE HAZEBROUCK (590 058 863) 

ESAT ESAT  DU PONT DES MEUNIERS HAZEBROUCK (590 786 885) 

DASMO  HAZEBROUCK (590 062 667) 

 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 
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Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 7 897 661,49 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 

Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 64 355 € pour le présent CPOM. 

Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

Mesures nouvelles 2020 

 

DASMO - HAZEBROUCK (590 062 667) bénéficie de : 400 000 € pour la mise en place d'un dispositif 

expérimental d’accompagnement et de soins en milieu ordinaire à compter du 1er janvier 2020. 

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

FAM - BAILLEUL (590 054 060) bénéficie de :  ...................................................................... 2 250,00 € 

CAMSP - 1 2 3 soleil (590 032 868) bénéficie de :  .............................................................. 36 750,00 € 

IME - Les Lurons (590 782 892) bénéficie de :  .................................................................... 60 750,00 € 

SESSAD - Grain de sel (590 006 912) bénéficie de :  ............................................................ 27 000,00 € 

ESAT - ESAT  DU PONT DES MEUNIERS (590 786 885) bénéficie de :  .................................. 73 500,00 € 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 8 562 266,49 €. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
APEI HAZEBROUCK identifiée sous le numéro de FINESS : 590 807 517 

référencée sous le numéro : A2016000_PH_GE_59_J590807517 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
FAM  BAILLEUL (590 054 060) 

CAMSP 1 2 3 SOLEIL HAZEBROUCK (590 032 868) 

IME LES LURONS HAZEBROUCK (590 782 892) 

SESSAD GRAIN DE SEL HAZEBROUCK (590 006 912) 

SAMSAH SAMSAH FLANDRE HAZEBROUCK (590 058 863) 

ESAT ESAT  DU PONT DES MEUNIERS HAZEBROUCK (590 786 885) 

DASMO  HAZEBROUCK (590 062 667) 

 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2016; 
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DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée APEI HAZEBROUCK identifiée sous le numéro de FINESS : 590 807 

517, a été fixée à 8 562 266,49 €, dont :  
 

- à titre non reconductible 200 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 
CNR COVID19 (en €) 

590 054 060 ..................................................................................................... 2 250,00 € 

590 032 868 ................................................................................................... 36 750,00 € 

590 782 892 ................................................................................................... 60 750,00 € 

590 006 912 ................................................................................................... 27 000,00 € 

590 786 885 ................................................................................................... 73 500,00 € 

 

  
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 8 362 016,49 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1er janvier 2020 étant également 
mentionnés.  
 

Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 

590 054 060 299 857,99 € ...................................... / 

590 032 868 1 161 041,97 € ................... 290 260,49 € 

590 782 892 2 220 976,20 € ...................................... / 

590 006 912 1 082 843,79 € ...................................... / 

590 058 863 91 976,47 € ...................................... / 

590 786 885 3 105 320,07 € ...................................... / 

590 062 667 400 000,00 € ...................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 
 Internat ................. Semi Internat 

590 782 892 / .......................... 170,58 € 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 696 834,71 €.  
La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit à 24 188,37 €.  

 
  

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI 

HAZEBROUCK identifiée sous le numéro de FINESS : 590 807 517 et à l’établissement 
concerné 

 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-029

Décision tarifaire portant fixation pour 2020 du montant et

de la répartition de la dotation globalisée commune prévue

au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de L'APEI

de DOUAI (Finess: 590 799 979)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De APEI DOUAI identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 979  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Marie LANSELLE 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 

 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM APEI DOUAI identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 979 

référencé sous le numéro : A2014000_PH_GE_59_J590799979 

groupant les établissements suivants : 

MAS  DECHY (590 049 896) 

MAS LE MOULIN DES AUGUSTINS DOUAI (590 798 948) 

SESSAD LE TAQUIN DOUAI (590 817 003) 

SESSAD LE CHEMIN DOUAI (590 046 082) 

IME LES TOURNESOLS DOUAI-DORIGNIES (590 780 110) 

IME LA VICOIGNETTE EMERCHICOURT (590 782 314) 

EEAP L'ADRET FÉCHAIN (590 783 155) 

MAS DE LA SENSÉE FÉCHAIN (590 806 139) 

FAM  FENAIN (590 048 187) 

IME  MONTIGNY EN OSTREVENT (590 791 190) 

IME LES ROUISSOIRS SOMAIN (590 780 102) 

SESSAD ARC EN CIEL SOMAIN (590 050 514) 

ESAT LES MOLETTES DOUAI DORIGNIES (590 788 485) 

ESAT LA CORDÉE VAL DE SAMBRE LAMBRES LES DOUAI (590 809 273) 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiées durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-029 - Décision tarifaire portant fixation pour 2020 du montant et de la répartition de la dotation
globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de L'APEI de DOUAI (Finess: 590 799 979) 227



 

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 43 162 242,21 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 

Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 403 144 € pour le présent CPOM. 

Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

Transport en accueil de jour MAS et FAM 

Des crédits spécifiques pour la prise en compte des frais de transport par l’Assurance Maladie en accueil 

de jour MAS/FAM ont été introduits par la LFSS pour 2010 (L344-1-2 du CASF). 

Vous avez mis en place et transmis les plans détaillant les modalités d’organisation de ces transports, 

conformément à l’article R314-17 du CASF.  

Votre dotation spécifique est maintenue en 2020 pour un montant de 256 900,00 €. 

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

MAS - DECHY (590 049 896) bénéficie de :  .......................................................................177 000,00 € 

MAS - le Moulin des augustins (590 798 948) bénéficie de :  .............................................132 000,00 € 

SESSAD - Le Taquin (590 817 003) bénéficie de :  ............................................................... 30 000,00 € 

SESSAD - Le chemin (590 046 082) bénéficie de :  ............................................................... 42 000,00 € 

IME - Les Tournesols (590 780 110) bénéficie de :  ............................................................. 96 000,00 € 

IME - La Vicoignette (590 782 314) bénéficie de :  .............................................................201 000,00 € 

EEAP - L'Adret (590 783 155) bénéficie de :  ......................................................................168 000,00 € 

MAS - de la Sensée (590 806 139) bénéficie de : ...............................................................166 500,00 € 

FAM - FENAIN (590 048 187) bénéficie de :  ......................................................................114 000,00 € 

IME - MONTIGNY EN OSTREVENT (590 791 190) bénéficie de :  .........................................183 000,00 € 

IME - Les Rouissoirs (590 780 102) bénéficie de :  .............................................................. 40 500,00 € 

SESSAD - Arc en ciel (590 050 514) bénéficie de :  .............................................................. 18 000,00 € 

ESAT - Les Molettes (590 788 485) bénéficie de : ............................................................... 70 500,00 € 

ESAT - La Cordée val de sambre (590 809 273) bénéficie de :  ............................................ 78 000,00 € 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  
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Compte administratif 2018 

Les résultats cumulés de vos comptes administratifs entraînent une variation temporaire de votre 

dotation 2020 pour un  montant de : 685 372,68 €. 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 44 653 413,53 €. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 
CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

APEI DOUAI identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 979 
référencée sous le numéro : A2014000_PH_GE_59_J590799979 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
MAS  DECHY (590 049 896) 

MAS LE MOULIN DES AUGUSTINS DOUAI (590 798 948) 

SESSAD LE TAQUIN DOUAI (590 817 003) 

SESSAD LE CHEMIN DOUAI (590 046 082) 

IME LES TOURNESOLS DOUAI-DORIGNIES (590 780 110) 

IME LA VICOIGNETTE EMERCHICOURT (590 782 314) 

EEAP L'ADRET FÉCHAIN (590 783 155) 

MAS DE LA SENSÉE FÉCHAIN (590 806 139) 

FAM  FENAIN (590 048 187) 

IME  MONTIGNY EN OSTREVENT (590 791 190) 

IME LES ROUISSOIRS SOMAIN (590 780 102) 

SESSAD ARC EN CIEL SOMAIN (590 050 514) 

ESAT LES MOLETTES DOUAI DORIGNIES (590 788 485) 

ESAT LA CORDÉE VAL DE SAMBRE LAMBRES LES DOUAI (590 809 273) 

 

 
Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 
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VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2014; 

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée APEI DOUAI identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 979, a 
été fixée à 44 653 413,53 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 1 516 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 
590 049 896 ................................................................................................. 177 000,00 € 
590 798 948 ................................................................................................. 132 000,00 € 
590 817 003 ................................................................................................... 30 000,00 € 
590 046 082 ................................................................................................... 42 000,00 € 
590 780 110 ................................................................................................... 96 000,00 € 
590 782 314 ................................................................................................. 201 000,00 € 
590 783 155 ................................................................................................. 168 000,00 € 
590 806 139 ................................................................................................. 166 500,00 € 
590 048 187 ................................................................................................. 114 000,00 € 
590 791 190 ................................................................................................. 183 000,00 € 
590 780 102 ................................................................................................... 40 500,00 € 
590 050 514 ................................................................................................... 18 000,00 € 
590 788 485 ................................................................................................... 70 500,00 € 
590 809 273 ................................................................................................... 78 000,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 43 136 913,53 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1er janvier 2020 étant également 
mentionnés.  
 

Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 
590 049 896 4 995 321,51 € ...................................... / 
590 798 948 4 487 570,57 € ...................................... / 
590 817 003 833 386,02 € ...................................... / 
590 046 082 1 635 047,14 € ...................................... / 
590 780 110 3 239 540,54 € ...................................... / 
590 782 314 6 572 556,29 € ...................................... / 
590 783 155 5 261 665,63 € ...................................... / 
590 806 139 4 614 764,18 € ...................................... / 
590 048 187 999 454,74 € ...................................... / 
590 791 190 4 321 866,42 € ...................................... / 
590 780 102 1 206 259,90 € ...................................... / 
590 050 514 262 171,28 € ...................................... / 
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590 788 485 2 214 201,31 € ...................................... / 
590 809 273 2 493 108,00 € ...................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 
 Internat ................. Semi Internat 
590 780 110 / .......................... 126,45 € 
590 782 314 234,32 € .......................... 156,21 € 
590 783 155 333,54 € .......................... 222,36 € 
590 791 190 338,97 € .......................... 225,98 € 
590 780 102 / .......................... 147,28 € 

 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 3 594 742,79 €.  
  
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI DOUAI 
identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 979 et à l’établissement concerné 

 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020 
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Décision tarifaire portant fixation pour 2020 du montant et

de la répartition de la dotation globalisée commune prévue

au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de L'APEI

de ROUBAIX TOURCOING ( Finess : 590 799 961)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De APEI ROUBAIX TOURCOING identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 961  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Marie LANSELLE 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 

 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM APEI ROUBAIX TOURCOING identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 961 

référencé sous le numéro : A2014000_PH_GE_59_J590799961 

groupant les établissements suivants : 

MAS M-T TAMBOISE BONDUES, TOURCOING (590 796 652) 

FAM ALTITUDE HALLUIN (590 058 707) 

FAM LES PIERIDES LINSELLES (590 021 879) 

IME MESNIL DE LA BEUVRECQUE MARCQ EN BAROEUL (590 788 568) 

EEAP SECTION POLYHANDICAPÉS LES TOURNESOLS MARCQ EN BAROEUL (590 045 928) 

SESSAD MESNIL DE LA BEUVRECQUE MARCQ EN BAROEUL (590 805 354) 

SESSAD SESSAD PRO MOUVAUX (590 056 859) 

SAMSAH OUVERTURE 2014 MOUVAUX (590 055 661) 

SESSAD ADO ROUBAIX (590 030 409) 

IMPRO ROITELET TOURCOING (590 781 944) 

SESSAD SESAPI PETITE ENFANCE TOURCOING (590 045 282) 

SESSAD GRAMME TOURCOING (590 813 903) 

SESSAD DISPOSITIF DRON TOURCOING (590 034 757) 

MAS EXTERNALISÉE TOURCOING BONDUES (590 028 189) 

IME LE RECUEIL VILLENEUVE D'ASCQ (590 784 450) 

IME TEDDIMÔME VILLENEUVE D'ASCQ (990 784 450) 

SESSAD LE RECUEIL VILLENEUVE D'ASCQ (590 805 347) 

ESAT ROCHEVILLE CROIX (590 788 063) 

ESAT LE RECUEIL MARCQ EN BAROEUL (590 788 089) 

ESAT ESAT  DU VÉLODROME ROUBAIX (590 023 149) 

ESAT ROITELET TOURCOING (590 788 071) 

ESAT  WATTRELOS (590 797 098) 
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Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 

 

Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 36 205 915,07 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 

Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 335 908 € pour le présent CPOM. 

Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

Transport en accueil de jour MAS et FAM 

Des crédits spécifiques pour la prise en compte des frais de transport par l’Assurance Maladie en accueil 

de jour MAS/FAM ont été introduits par la LFSS pour 2010 (L344-1-2 du CASF). 

Ces crédits seront notifiés à la transmission des plans détaillant les modalités d’organisation de ces 

transports, conformément à l’article R314-17 du CASF.  

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

MAS - M-T Tamboise (590 796 652) bénéficie de :  ............................................................171 000,00 € 

FAM - Altitude (590 058 707) bénéficie de :  ...................................................................... 60 000,00 € 

FAM - Les Pierides (590 021 879) bénéficie de :  ................................................................. 78 000,00 € 

IME - Mesnil de la Beuvrecque (590 788 568) bénéficie de :  .............................................. 48 000,00 € 

EEAP - section polyhandicapés Les Tournesols (590 045 928) bénéficie de :  ...................... 15 000,00 € 

SESSAD - Mesnil de la Beuvrecque (590 805 354) bénéficie de :  .......................................... 7 500,00 € 

SAMSAH - Ouverture 2014 (590 055 661) bénéficie de :  ...................................................... 7 500,00 € 

SESSAD - Ado (590 030 409) bénéficie de :  .......................................................................... 4 500,00 € 

IMPro - Roitelet (590 781 944) bénéficie de :  .................................................................... 70 500,00 € 

SESSAD - SESAPI Petite enfance (590 045 282) bénéficie de : ............................................. 25 500,00 € 

MAS - Externalisée (590 028 189) bénéficie de :  .................................................................. 9 000,00 € 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-031 - Décision tarifaire portant fixation pour 2020 du montant et de la répartition de la dotation
globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de L'APEI de ROUBAIX TOURCOING ( Finess : 590 799 961) 235



 

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

IME - Le Recueil (590 784 450) bénéficie de :  .................................................................... 63 000,00 € 

SESSAD - Le Recueil (590 805 347) bénéficie de :  ................................................................. 7 500,00 € 

ESAT - Rocheville (590 788 063) bénéficie de : ................................................................... 27 000,00 € 

ESAT - Le recueil (590 788 089) bénéficie de : .................................................................... 34 500,00 € 

ESAT - ESAT  du vélodrome (590 023 149) bénéficie de :  ................................................... 15 000,00 € 

ESAT - Roitelet (590 788 071) bénéficie de :  ...................................................................... 40 500,00 € 

ESAT - WATTRELOS (590 797 098) bénéficie de :  ............................................................... 22 500,00 € 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

 

Compte administratif 2018 

Les résultats cumulés de vos comptes administratifs entraînent une variation temporaire de votre 

dotation 2020 pour un  montant de : 24 000,00 €. 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 37 224 323,07 €. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
APEI ROUBAIX TOURCOING identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 961 

référencée sous le numéro : A2014000_PH_GE_59_J590799961 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
MAS M-T TAMBOISE BONDUES, TOURCOING (590 796 652) 

FAM ALTITUDE HALLUIN (590 058 707) 

FAM LES PIERIDES LINSELLES (590 021 879) 

IME MESNIL DE LA BEUVRECQUE MARCQ EN BAROEUL (590 788 568) 

EEAP SECTION POLYHANDICAPÉS LES TOURNESOLS MARCQ EN BAROEUL (590 045 928) 

SESSAD MESNIL DE LA BEUVRECQUE MARCQ EN BAROEUL (590 805 354) 

SESSAD SESSAD PRO MOUVAUX (590 056 859) 

SAMSAH OUVERTURE 2014 MOUVAUX (590 055 661) 

SESSAD ADO ROUBAIX (590 030 409) 

IMPRO ROITELET TOURCOING (590 781 944) 

SESSAD SESAPI PETITE ENFANCE TOURCOING (590 045 282) 

SESSAD GRAMME TOURCOING (590 813 903) 

SESSAD DISPOSITIF DRON TOURCOING (590 034 757) 

MAS EXTERNALISÉE TOURCOING BONDUES (590 028 189) 

IME LE RECUEIL VILLENEUVE D'ASCQ (590 784 450) 

IME TEDDIMÔME VILLENEUVE D'ASCQ (990 784 450) 

SESSAD LE RECUEIL VILLENEUVE D'ASCQ (590 805 347) 

ESAT ROCHEVILLE CROIX (590 788 063) 

ESAT LE RECUEIL MARCQ EN BAROEUL (590 788 089) 

ESAT ESAT  DU VÉLODROME ROUBAIX (590 023 149) 

ESAT ROITELET TOURCOING (590 788 071) 

ESAT  WATTRELOS (590 797 098) 

 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
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VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2016; 

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée APEI ROUBAIX TOURCOING identifiée sous le numéro de FINESS : 
590 799 961, a été fixée à 37 224 323,07 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 706 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 
590 796 652 ................................................................................................. 171 000,00 € 
590 058 707 ................................................................................................... 60 000,00 € 
590 021 879 ................................................................................................... 78 000,00 € 
590 788 568 ................................................................................................... 48 000,00 € 
590 045 928 ................................................................................................... 15 000,00 € 
590 805 354 ..................................................................................................... 7 500,00 € 
590 055 661 ..................................................................................................... 7 500,00 € 
590 030 409 ..................................................................................................... 4 500,00 € 
590 781 944 ................................................................................................... 70 500,00 € 
590 045 282 ................................................................................................... 25 500,00 € 
590 028 189 ..................................................................................................... 9 000,00 € 
590 784 450 ................................................................................................... 63 000,00 € 
590 805 347 ..................................................................................................... 7 500,00 € 
590 788 063 ................................................................................................... 27 000,00 € 
590 788 089 ................................................................................................... 34 500,00 € 
590 023 149 ................................................................................................... 15 000,00 € 
590 788 071 ................................................................................................... 40 500,00 € 
590 797 098 ................................................................................................... 22 500,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 36 517 823,07 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1er janvier 2020 étant également 
mentionnés.  
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Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 
590 796 652 6 936 725,73 € ...................................... / 
590 058 707 138 791,85 € ...................................... / 
590 021 879 1 055 405,01 € ...................................... / 
590 788 568 3 552 290,48 € ...................................... / 
590 045 928 990 692,91 € ...................................... / 
590 805 354 787 355,87 € ...................................... / 
590 056 859 344 629,12 € ...................................... / 
590 055 661 209 331,14 € ...................................... / 
590 030 409 441 653,14 € ...................................... / 
590 781 944 5 334 499,21 € ...................................... / 
590 045 282 462 685,00 € ...................................... / 
590 813 903 524 343,53 € ...................................... / 
590 034 757 156 282,41 € ...................................... / 
590 028 189 396 872,42 € ...................................... / 
590 784 450 3 725 754,12 € ...................................... / 
990 784 450 478 082,67 € ...................................... / 
590 805 347 435 102,59 € ...................................... / 
590 788 063 1 590 385,11 € ...................................... / 
590 788 089 2 502 995,00 € ...................................... / 
590 023 149 1 352 792,29 € ...................................... / 
590 788 071 3 101 057,57 € ...................................... / 
590 797 098 2 000 095,90 € ...................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 
 Internat ................. Semi Internat 
590 788 568 / .......................... 152,39 € 
590 045 928 / .......................... 393,13 € 
590 781 944 224,85 € .......................... 149,90 € 
590 784 450 / .......................... 173,94 € 
590 784 450 / .......................... 284,57 € 

 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 3 043 151,92 €.  
  
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
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Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI 
ROUBAIX TOURCOING identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 961 et à 
l’établissement concerné 

 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De APF ENFANCE identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Latifa VOISIN 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 

 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM APF ENFANCE identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239 

référencé sous le numéro : A2012000_PH_GE_59_J750719239 

groupant les établissements suivants : 

CAMSP  ANZIN (590 791 745) 

IEM SÉVIGNE BÉTHUNE (620 101 139) 

SESSAD SÉVIGNE BÉTHUNE (620 032 136) 

CAMSP  DOUAI (590 035 473) 

IEM A FOUGEROUSSE DOUAI (590 780 136) 

SESSAD  DOUAI (590 805 669) 

SESSAD LES PRÈS LAMBERSART (590 785 705) 

IEM VENT DE BISE LIÉVIN (620 101 253) 

SESSAD VENT DE BISE LIÉVIN (620 032 144) 

SESSAD  LIÉVIN (620 019 414) 

IEM JULES FERRY LILLE (590 788 824) 

SESSAD JULES FERRY LILLE (590 049 425) 

SESSAD  SAINT OMER (620 016 709) 

SESSAD  SAINT POL SUR TERNOISE (620 016 659) 

IEM LA PLAINE DE MONS VALENCIENNES (590 782 363) 

SESSAD LA PLAINE DE MONS VALENCIENNES (590 006 821) 

CAMSP  VILLENEUVE D'ASCQ (590 791 737) 

IEM CHRISTIAN DABBADI VILLENEUVE D'ASCQ (590 809 463) 

SESSAD MARC SAUTELET VILLENEUVE D'ASCQ (590 044 137) 

SESSAD J GRAFTEAUX VILLENEUVE D'ASCQ (590 033 171) 
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Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 

Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 30 838 612,69 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 

Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 286 808 € pour le présent CPOM. 

Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

CAMSP - ANZIN (590 791 745) bénéficie de :  ..................................................................... 29 985,00 € 

IEM - Sévigne (620 101 139) bénéficie de :  ........................................................................ 48 750,00 € 

CAMSP - DOUAI (590 035 473) bénéficie de :  .................................................................... 37 500,00 € 

IEM - A Fougerousse (590 780 136) bénéficie de :  ............................................................. 64 500,00 € 

SESSAD - DOUAI (590 805 669) bénéficie de :  .................................................................... 34 500,00 € 

SESSAD - Les Près (590 785 705) bénéficie de :  .................................................................. 30 000,00 € 

IEM - Vent de Bise (620 101 253) bénéficie de :  ................................................................. 90 750,00 € 

SESSAD - LIÉVIN (620 019 414) bénéficie de :  .................................................................... 28 500,00 € 

IEM - Jules Ferry (590 788 824) bénéficie de :  .................................................................... 40 500,00 € 

SESSAD - Jules Ferry (590 049 425) bénéficie de :  ................................................................ 6 000,00 € 

SESSAD - SAINT OMER (620 016 709) bénéficie de :  ........................................................... 18 000,00 € 

SESSAD - SAINT POL SUR TERNOISE (620 016 659) bénéficie de :  ....................................... 15 000,00 € 

IEM - La Plaine de Mons (590 782 363) bénéficie de :  ........................................................ 51 000,00 € 

SESSAD - La Plaine de Mons (590 006 821) bénéficie de :  .................................................. 24 000,00 € 

CAMSP - VILLENEUVE D'ASCQ (590 791 737) bénéficie de :  ............................................... 34 500,00 € 

IEM - Christian Dabbadi (590 809 463) bénéficie de :  .......................................................244 500,00 € 

SESSAD - J Grafteaux (590 033 171) bénéficie de :  ............................................................. 21 000,00 € 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  
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Compte administratif 2018 

Les résultats cumulés de vos comptes administratifs entraînent une variation temporaire de votre 

dotation 2020 pour un  montant de : 261 484,68 €. 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 31 682 921,01 €. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 
CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

APF ENFANCE identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239 
référencée sous le numéro : A2012000_PH_GE_59_J750719239 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
CAMSP  ANZIN (590 791 745) 

IEM SÉVIGNE BÉTHUNE (620 101 139) 

SESSAD SÉVIGNE BÉTHUNE (620 032 136) 

CAMSP  DOUAI (590 035 473) 

IEM A FOUGEROUSSE DOUAI (590 780 136) 

SESSAD  DOUAI (590 805 669) 

SESSAD LES PRÈS LAMBERSART (590 785 705) 

IEM VENT DE BISE LIÉVIN (620 101 253) 

SESSAD VENT DE BISE LIÉVIN (620 032 144) 

SESSAD  LIÉVIN (620 019 414) 

IEM JULES FERRY LILLE (590 788 824) 

SESSAD JULES FERRY LILLE (590 049 425) 

SESSAD  SAINT OMER (620 016 709) 

SESSAD  SAINT POL SUR TERNOISE (620 016 659) 

IEM LA PLAINE DE MONS VALENCIENNES (590 782 363) 

SESSAD LA PLAINE DE MONS VALENCIENNES (590 006 821) 

CAMSP  VILLENEUVE D'ASCQ (590 791 737) 

IEM CHRISTIAN DABBADI VILLENEUVE D'ASCQ (590 809 463) 

SESSAD MARC SAUTELET VILLENEUVE D'ASCQ (590 044 137) 

SESSAD J GRAFTEAUX VILLENEUVE D'ASCQ (590 033 171) 

 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
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VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 juillet 2012; 

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée APF ENFANCE identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239, 
a été fixée à 31 682 921,01 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 818 985,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 
590 791 745 ................................................................................................... 29 985,00 € 
620 101 139 ................................................................................................... 48 750,00 € 
590 035 473 ................................................................................................... 37 500,00 € 
590 780 136 ................................................................................................... 64 500,00 € 
590 805 669 ................................................................................................... 34 500,00 € 
590 785 705 ................................................................................................... 30 000,00 € 
620 101 253 ................................................................................................... 90 750,00 € 
620 019 414 ................................................................................................... 28 500,00 € 
590 788 824 ................................................................................................... 40 500,00 € 
590 049 425 ..................................................................................................... 6 000,00 € 
620 016 709 ................................................................................................... 18 000,00 € 
620 016 659 ................................................................................................... 15 000,00 € 
590 782 363 ................................................................................................... 51 000,00 € 
590 006 821 ................................................................................................... 24 000,00 € 
590 791 737 ................................................................................................... 34 500,00 € 
590 809 463 ................................................................................................. 244 500,00 € 
590 033 171 ................................................................................................... 21 000,00 € 

 
  La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 30 863 936,01 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1er janvier 2020 étant également mentionnés.  

 

Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 
590 791 745 1 086 051,44 € ................... 271 512,86 € 
620 101 139 1 205 307,61 € ...................................... / 
620 032 136 319 163,71 € ...................................... / 
590 035 473 1 158 731,24 € ................... 289 682,81 € 
590 780 136 1 917 800,66 € ...................................... / 
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590 805 669 1 395 392,36 € ...................................... / 
590 785 705 1 185 907,31 € ...................................... / 
620 101 253 2 661 845,75 € ...................................... / 
620 032 144 296 515,97 € ...................................... / 
620 019 414 1 176 420,32 € ...................................... / 
590 788 824 1 569 617,36 € ...................................... / 
590 049 425 363 483,35 € ...................................... / 
620 016 709 531 840,77 € ...................................... / 
620 016 659 442 351,05 € ...................................... / 
590 782 363 1 703 232,31 € ...................................... / 
590 006 821 1 275 067,95 € ...................................... / 
590 791 737 1 042 062,66 € ................... 260 515,67 € 
590 809 463 9 761 013,14 € ...................................... / 
590 044 137 1 075 863,60 € ...................................... / 
590 033 171 696 267,45 € ...................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 
 Internat ................. Semi Internat 
620 101 139 / .......................... 136,66 € 
590 780 136 / .......................... 140,50 € 
620 101 253 / .......................... 158,44 € 
590 788 824 / .......................... 162,49 € 
590 782 363 / .......................... 150,20 € 
590 809 463 / .......................... 253,99 € 
 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 2 571 994,67 €.  
La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit à 68 475,94 €.  

 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APF 
ENFANCE identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239 et à l’établissement 
concerné 

 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020 
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au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de L'ASRL

(Finess : 590 799 862)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De ASRL identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 862  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Séverine DERIU 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 

 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM ASRL identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 862 

référencé sous le numéro : A2017000_PH_GE_59_J590799862 

groupant les établissements suivants : 

IME IJA SECTIONS LILLE (590 788 642) 

SESSAD MOULINS LILLE (590 022 919) 

SESSAD LA CORDÉE LILLE (590 052 965) 

IME  LINSELLES (590 785 515) 

SESSAD  LINSELLES (590 044 046) 

IME L'EVEIL LOOS (590 780 482) 

SESSAD L'EVEIL LOOS (590 790 663) 

IME CRESDA SECTION PONT À MARCQ (590 788 246) 

SESSAD CRESDA SERVICES PONT À MARCQ (590 007 985) 

SAT ACCUEIL TEMPORAIRE À VOCATION RÉGIONALE PONT À MARCQ (590 049 730) 

IME CENTRE DU PARC BARBIEUX ROUBAIX (590 788 899) 

FAM LE SOLEIL BLEU QUESNOY SUR DEULE (590 812 269) 

SESSAD IJA  SERVICES SAINT ANDRÉ LEZ LILLE (590 060 356) 

ESAT ATELIERS DU TERNOIS ST MICHEL SUR TERNOISE (620 105 338) 

IME AU MOULIN DE ST MICHEL SAINT MICHEL TERNOISE (620 112 110) 

FAM CANTERAINE SAINT POL SUR TERNOISE (620 019 828) 

SAMSAH FOYER DE LA TERNOISE SAINT POL SUR TERNOISE (620 028 415) 

SESSAD AU MOULIN DE ST MICHEL SAINT POL SUR TERNOISE (620 009 258) 

FAM L'ARBRE DE GUISE SECLIN (590 046 454) 

ESAT JEMMAPES WAMBRECHIES (590 788 238) 

FAM  WATTRELOS (590 060 075) 

ITEP LA CORDÉE WAVRIN (590 780 524) 
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Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 

 

Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 34 687 892,39 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 

Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 324 091 € pour le présent CPOM. 

Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

Mesures nouvelles 2020 

PAS DE MESURES NOUVELLES 

Transport en accueil de jour MAS et FAM 

Des crédits spécifiques pour la prise en compte des frais de transport par l’Assurance Maladie en accueil 

de jour MAS/FAM ont été introduits par la LFSS pour 2010 (L344-1-2 du CASF). 

Vous avez mis en place et transmis les plans détaillant les modalités d’organisation de ces transports, 

conformément à l’article R314-17 du CASF.  

Votre dotation spécifique est maintenue en 2020 pour un montant de 144 388.60 €. 

Crédits non reconductibles 

68 894 € sont alloués pour la gratification des stagiaires. 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

IME - IJA Sections (590 788 642) bénéficie de :  .................................................................. 75 000,00 € 

SESSAD - Moulins (590 022 919) bénéficie de :  .................................................................. 45 000,00 € 
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SESSAD - La cordée (590 052 965) bénéficie de :  ................................................................. 7 500,00 € 

IME - LINSELLES (590 785 515) bénéficie de :  .................................................................... 88 500,00 € 

SESSAD - LINSELLES (590 044 046) bénéficie de :  ............................................................... 10 500,00 € 

IME - L'Eveil (590 780 482) bénéficie de :  .........................................................................105 000,00 € 

SESSAD - L'Eveil (590 790 663) bénéficie de :  ....................................................................... 7 500,00 € 

IME - CRESDA Section (590 788 246) bénéficie de :  ..........................................................217 500,00 € 

SESSAD - CRESDA Services (590 007 985) bénéficie de :  ..................................................... 15 000,00 € 

SAT - Accueil temporaire à vocation régionale (590 049 730) bénéficie de :  ....................................... / 

IME - Centre du Parc Barbieux (590 788 899) bénéficie de :  .............................................. 55 500,00 € 

FAM - Le soleil bleu (590 812 269) bénéficie de :  ............................................................... 76 500,00 € 

SESSAD - IJA  Services (590 060 356) bénéficie de :  ............................................................ 45 000,00 € 

ESAT - ATELIERS DU TERNOIS (620 105 338) bénéficie de :  ................................................ 57 000,00 € 

IME - Au moulin de St Michel (620 112 110) bénéficie de :  ................................................ 60 000,00 € 

FAM - Canteraine (620 019 828) bénéficie de :  .................................................................. 51 000,00 € 

SAMSAH - Foyer de la Ternoise (620 028 415) bénéficie de :  ............................................... 4 500,00 € 

SESSAD - Au moulin de St Michel (620 009 258) bénéficie de :  .......................................... 10 500,00 € 

FAM - L'arbre de guise (590 046 454) bénéficie de :  .......................................................... 36 000,00 € 

ESAT - Jemmapes (590 788 238) bénéficie de :  .................................................................. 60 000,00 € 

FAM - WATTRELOS (590 060 075) bénéficie de :  ................................................................ 63 000,00 € 

ITEP - La cordée (590 780 524) bénéficie de :  .................................................................... 90 000,00 € 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

 

Compte administratif 2018 

Les résultats cumulés de vos comptes administratifs entraînent une variation temporaire de votre 

dotation 2020 pour un  montant de : 273 757,57 €. 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 36 132 008,42 €. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
ASRL identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 862 

référencée sous le numéro : A2017000_PH_GE_59_J590799862 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
IME IJA SECTIONS LILLE (590 788 642) 

SESSAD MOULINS LILLE (590 022 919) 

SESSAD LA CORDÉE LILLE (590 052 965) 

IME  LINSELLES (590 785 515) 

SESSAD  LINSELLES (590 044 046) 

IME L'EVEIL LOOS (590 780 482) 

SESSAD L'EVEIL LOOS (590 790 663) 

IME CRESDA SECTION PONT À MARCQ (590 788 246) 

SESSAD CRESDA SERVICES PONT À MARCQ (590 007 985) 

SAT ACCUEIL TEMPORAIRE À VOCATION RÉGIONALE PONT À MARCQ (590 049 730) 

IME CENTRE DU PARC BARBIEUX ROUBAIX (590 788 899) 

FAM LE SOLEIL BLEU QUESNOY SUR DEULE (590 812 269) 

SESSAD IJA  SERVICES SAINT ANDRÉ LEZ LILLE (590 060 356) 

ESAT ATELIERS DU TERNOIS ST MICHEL SUR TERNOISE (620 105 338) 

IME AU MOULIN DE ST MICHEL SAINT MICHEL TERNOISE (620 112 110) 

FAM CANTERAINE SAINT POL SUR TERNOISE (620 019 828) 

SAMSAH FOYER DE LA TERNOISE SAINT POL SUR TERNOISE (620 028 415) 

SESSAD AU MOULIN DE ST MICHEL SAINT POL SUR TERNOISE (620 009 258) 

FAM L'ARBRE DE GUISE SECLIN (590 046 454) 

ESAT JEMMAPES WAMBRECHIES (590 788 238) 

FAM  WATTRELOS (590 060 075) 

ITEP LA CORDÉE WAVRIN (590 780 524) 

 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
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VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2017; 

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée ASRL identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 862, a été 
fixée à 36 132 008,42 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 1 180 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 
590 788 642 ................................................................................................... 75 000,00 € 
590 022 919 ................................................................................................... 45 000,00 € 
590 052 965 ..................................................................................................... 7 500,00 € 
590 785 515 ................................................................................................... 88 500,00 € 
590 044 046 ................................................................................................... 10 500,00 € 
590 780 482 ................................................................................................. 105 000,00 € 
590 790 663 ..................................................................................................... 7 500,00 € 
590 788 246 ................................................................................................. 217 500,00 € 
590 007 985 ................................................................................................... 15 000,00 € 
590 049 730 .................................................................................................................... / 
590 788 899 ................................................................................................... 55 500,00 € 
590 812 269 ................................................................................................... 76 500,00 € 
590 060 356 ................................................................................................... 45 000,00 € 
620 105 338 ................................................................................................... 57 000,00 € 
620 112 110 ................................................................................................... 60 000,00 € 
620 019 828 ................................................................................................... 51 000,00 € 
620 028 415 ..................................................................................................... 4 500,00 € 
620 009 258 ................................................................................................... 10 500,00 € 
590 046 454 ................................................................................................... 36 000,00 € 
590 788 238 ................................................................................................... 60 000,00 € 
590 060 075 ................................................................................................... 63 000,00 € 
590 780 524 ................................................................................................... 90 000,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit 34 951 508,42 € et se répartit de la 
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manière suivante, les prix de journée à compter de 1er janvier 2020 étant également 
mentionnés.  
 

Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 
590 788 642 3 086 099,97 € ...................................... / 
590 022 919 1 469 624,87 € ...................................... / 
590 052 965 229 940,17 € ...................................... / 
590 785 515 3 016 418,08 € ...................................... / 
590 044 046 457 129,26 € ...................................... / 
590 780 482 3 834 555,70 € ...................................... / 
590 790 663 320 090,47 € ...................................... / 
590 788 246 7 137 343,65 € ...................................... / 
590 007 985 434 532,90 € ...................................... / 
590 049 730 616 823,43 € ...................................... / 
590 788 899 1 882 471,35 € ...................................... / 
590 812 269 654 830,67 € ...................................... / 
590 060 356 982 306,35 € ...................................... / 
620 105 338 1 484 129,42 € ...................................... / 
620 112 110 2 130 805,58 € ...................................... / 
620 019 828 367 989,76 € ...................................... / 
620 028 415 160 782,00 € ...................................... / 
620 009 258 352 580,72 € ...................................... / 
590 046 454 734 543,62 € ...................................... / 
590 788 238 2 139 700,26 € ...................................... / 
590 060 075 647 017,83 € ...................................... / 
590 780 524 2 811 792,36 € ...................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 
 Internat ................. Semi Internat 
590 788 642 / .......................... 244,93 € 
590 022 919 248,16 € ...................................... / 
590 052 965 152,08 € ...................................... / 
590 785 515 239,02 € .......................... 159,35 € 
590 044 046 157,74 € ...................................... / 
590 780 482 / .......................... 130,43 € 
590 790 663 115,47 € ...................................... / 
590 788 246 206,79 € .......................... 137,86 € 
590 007 985 114,96 € ...................................... / 
590 049 730 / .......................... 293,73 € 
590 788 899 / .......................... 256,12 € 
590 812 269 64,07 € ...................................... / 
590 060 356 77,96 € ...................................... / 
620 105 338 / ............................ 59,42 € 
620 112 110 170,81 € .......................... 113,87 € 
620 019 828 25,04 € ............................ 16,70 € 
620 028 415 22,02 € ...................................... / 
620 009 258 139,91 € ...................................... / 
590 046 454 119,03 € ............................ 79,35 € 
590 788 238 / ............................ 57,29 € 
590 060 075 62,15 € ............................ 41,43 € 
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590 780 524 / .......................... 223,16 € 

 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 2 912 625,70 €.  
La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit à /.  

 
  
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASRL 
identifiée sous le numéro de FINESS : 590 799 862 et à l’établissement concerné 

 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020 
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R32-2020-06-30-033

Décision tarifaire portant fixation pour 2020 du montant et

de la répartition de la dotation globalisée commune prévue

au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de

L'EPNAK (Finess: 910 808 781)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De EPNAK identifiée sous le numéro de FINESS : 910 808 781  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Marie LANSELLE 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM EPNAK identifiée sous le numéro de FINESS : 910 808 781 

référencé sous le numéro : D2018000_PH_GE_59_J910808781 

groupant les établissements suivants : 

CRP MAGINOT ROUBAIX (590 783 759) 

CPO  VALENCIENNES (590 048 161) 

 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 

 

Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 3 873 539,57 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 
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Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 36 025 € pour le présent CPOM. 

Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

 

 

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

CRP - Maginot (590 783 759) bénéficie de :  ....................................................................... 61 500,00 € 

CPO - VALENCIENNES (590 048 161) bénéficie de :  ............................................................ 12 000,00 € 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors de l’ERRD. C’est pourquoi, dans le rapport 

budgétaire de votre ERRD 2020, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 3 983 064,57 €. 

 

Présentation de votre Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.313-12-2 du code de l’action sociale et des familles, la 

conclusion du contrat entraîne pour l’organisme gestionnaire la mise en œuvre d’un état des prévisions 

de recettes et de dépenses regroupant l’ensemble des établissements et services relevant du contrat, et 

donc l’application des dispositions tarifaires, budgétaires et comptables définies aux articles R.314-210 à 

R.314-244 du même code. 

 

Enfin, afin de faciliter l’approbation de votre EPRD 2020, l’ARS tient à vous indiquer les dispositions 

suivantes : 

 

Conformément à l’ordonnance du 17 juin 2020, votre EPRD doit être soumis dans l’applicatif « Import 

EPRD » ( https://importeprd.cnsa.fr/ ) dans les soixante jours suivant la date de la présente notification. 

L’ARS disposera alors d’un délai d’un mois pour approuver ou rejeter l’EPRD. Passé ce délai, l’EPRD sera 

approuvé tacitement. En cas de rejet, le gestionnaire disposera d’un délai d’un mois pour présenter son 

dernier EPRD et les autorités de tarification auront également un mois pour l’approuver ou l’arrêter.  
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Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulant les pièces obligatoire à déposer selon votre statut 

juridique : 

 

 

 

Enfin, pour minimiser les risques de rejet de votre EPRD, je vous rappelle que, conformément à l’article 

R.314-222 du Code de l’Action Sociale et des Familles, celui-ci doit notamment être présenté en équilibre 

réel. Pour ce faire, l’EPRD doit respecter les conditions suivantes : 

 

• Les produits de la tarification sont ceux notifiés ; 

• Les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère ; 

• Le remboursement de la dette en capital ne doit pas être couvert par le produit des 

emprunts, sauf dans le cas de renégociation de ceux-ci ; 
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• La capacité d’autofinancement est suffisante pour couvrir le remboursement en capital des 

emprunts à échoir au cours de l'exercice ; 

• Les recettes affectées doivent être employées à l'usage auquel elles sont prévues. 

 

Pour information, les principaux motifs de rejet des EPRD 2019 sur les champs PA et PH portaient sur : 

• La non-conformité, l’incomplétude et le retard du dépôt de l’EPRD (38%) ; 

• L’absence d’actions inscrites au rapport du directeur visant à solutionner les potentiels 

indicateurs financiers dégradés (20%) ; 

• La non-conformité des produits de tarification par rapport aux crédits notifiés (13%) 

 

   

- 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
EPNAK identifiée sous le numéro de FINESS : 910 808 781 

référencée sous le numéro : D2018000_PH_GE_59_J910808781 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
CRP MAGINOT ROUBAIX (590 783 759) 

CPO  VALENCIENNES (590 048 161) 

 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au ; 

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 
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établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée EPNAK identifiée sous le numéro de FINESS : 910 808 781, a été 
fixée à 3 983 064,57 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 73 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

-  
CNR COVID19 (en €) 

590 783 759 ................................................................................................... 61 500,00 € 

590 048 161 ................................................................................................... 12 000,00 € 

-  
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 909 564,57 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1er janvier 2020 étant également 
mentionnés.  
 

Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 

590 783 759 3 328 030,03 € ...................................... / 

590 048 161 581 534,54 € ...................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 
 Internat ................. Semi Internat 

590 783 759 / ............................ 89,03 € 

590 048 161 / .......................... 153,85 € 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 325 797,05 €.  
La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit à /.  

 
  
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPNAK 

identifiée sous le numéro de FINESS : 910 808 781 et à l’établissement concerné 
 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020  
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R32-2020-06-30-020

Décision tarifaire portant fixation pour 2020 du montant et

de la répartition de la dotation globalisée commune prévue

au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de

l'INSTITUT VANCAUWENBERGHE (Finess: 590 041

406)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De INSTITUT VANCAUWENBERGHE identifiée sous le numéro de FINESS : 590 041 406  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Latifa VOISIN 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 

 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM INSTITUT VANCAUWENBERGHE identifiée sous le numéro de FINESS : 590 041 406 

référencé sous le numéro : D2019000_PH_GE_59_J590641406 

groupant les établissements suivants : 

SESSAD A LA FLEUR DES CHAMPS TÉTEGHEM (590 816 047) 

IEM  ZUYDCOOTE (590 815 064) 

MAS LE TRIMARAN ZUYDCOOTE (590 041 414) 

 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 

 

Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 12 540 358,59 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 
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Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 116 626 € pour le présent CPOM. 

Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

Transport en accueil de jour MAS et FAM 

Des crédits spécifiques pour la prise en compte des frais de transport par l’Assurance Maladie en accueil 

de jour MAS/FAM ont été introduits par la LFSS pour 2010 (L344-1-2 du CASF). 

Vous avez mis en place et transmis les plans détaillant les modalités d’organisation de ces transports, 

conformément à l’article R314-17 du CASF.  

Votre dotation spécifique est maintenue en 2020 pour un montant de 30 828,00 €. 

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

IEM - ZUYDCOOTE (590 815 064) bénéficie de :  ................................................................117 750,00 € 

MAS - Le trimaran (590 041 414) bénéficie de :  ................................................................. 75 000,00 €  

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors de l’ERRD. C’est pourquoi, dans le rapport 

budgétaire de votre ERRD 2020, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

Compte administratif 2018/Amendements CRETON 

Les résultats cumulés de vos comptes administratifs ainsi que les recettes perçues en 2019 pour le 

Conseil Départemental au titre des amendements CRETON entraînent une variation temporaire de votre 

dotation 2020 pour un  montant de : 346 432,93 €. 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 12 534 129,66 €. 

 

Présentation de votre Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.313-12-2 du code de l’action sociale et des familles, la 

conclusion du contrat entraîne pour l’organisme gestionnaire la mise en œuvre d’un état des prévisions 

de recettes et de dépenses regroupant l’ensemble des établissements et services relevant du contrat, et 

donc l’application des dispositions tarifaires, budgétaires et comptables définies aux articles R.314-210 à 

R.314-244 du même code. 
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Enfin, afin de faciliter l’approbation de votre EPRD 2020, l’ARS tient à vous indiquer les dispositions 

suivantes : 

 

Conformément à l’ordonnance du 17 juin 2020, votre EPRD doit être soumis dans l’applicatif « Import 

EPRD » ( https://importeprd.cnsa.fr/ ) dans les soixante jours suivant la date de la présente notification. 

L’ARS disposera alors d’un délai d’un mois pour approuver ou rejeter l’EPRD. Passé ce délai, l’EPRD sera 

approuvé tacitement. En cas de rejet, le gestionnaire disposera d’un délai d’un mois pour présenter son 

dernier EPRD et les autorités de tarification auront également un mois pour l’approuver ou l’arrêter.  

 

Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulant les pièces obligatoire à déposer selon votre statut 

juridique : 
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Enfin, pour minimiser les risques de rejet de votre EPRD, je vous rappelle que, conformément à l’article 

R.314-222 du Code de l’Action Sociale et des Familles, celui-ci doit notamment être présenté en équilibre 

réel. Pour ce faire, l’EPRD doit respecter les conditions suivantes : 

 

• Les produits de la tarification sont ceux notifiés ; 

• Les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère ; 

• Le remboursement de la dette en capital ne doit pas être couvert par le produit des 

emprunts, sauf dans le cas de renégociation de ceux-ci ; 

• La capacité d’autofinancement est suffisante pour couvrir le remboursement en capital des 

emprunts à échoir au cours de l'exercice ; 

• Les recettes affectées doivent être employées à l'usage auquel elles sont prévues. 

 

Pour information, les principaux motifs de rejet des EPRD 2019 sur les champs PA et PH portaient sur : 

• La non-conformité, l’incomplétude et le retard du dépôt de l’EPRD (38%) ; 

• L’absence d’actions inscrites au rapport du directeur visant à solutionner les potentiels 

indicateurs financiers dégradés (20%) ; 

• La non-conformité des produits de tarification par rapport aux crédits notifiés (13%) 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
INSTITUT VANCAUWENBERGHE identifiée sous le numéro de FINESS : 590 041 406 

référencée sous le numéro : D2019000_PH_GE_59_J590641406 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
SESSAD A LA FLEUR DES CHAMPS TÉTEGHEM (590 816 047) 

IEM  ZUYDCOOTE (590 815 064) 

MAS LE TRIMARAN ZUYDCOOTE (590 041 414) 

 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2020; 
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DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée INSTITUT VANCAUWENBERGHE identifiée sous le numéro de 
FINESS : 590 041 406, a été fixée à 12 534 129,66 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 192 750,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

-  
CNR COVID19 (en €) 

590 815 064 ................................................................................................. 117 750,00 € 
590 041 414 ................................................................................................... 75 000,00 € 

-  
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 12 341 379,66 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1er janvier 2020 étant également 
mentionnés.  
 

Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 
590 816 047 373 316,72 € ...................................... / 
590 815 064 8 143 159,11 € ...................................... / 
590 041 414 3 824 903,83 € ...................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 
 Internat ................. Semi Internat 
590 815 064 328,35 € .......................... 218,90 € 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 1 028 448,31.  
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
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Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire INSTITUT 
VANCAUWENBERGHE identifiée sous le numéro de FINESS : 590 041 406 et à 
l’établissement concerné 

 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020  
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au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de

l'UDAPEI NORD (Finess : 590 807 459)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De UDAPEI - NORD identifiée sous le numéro de FINESS : 590 807 459  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Latifa VOISIN 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM UDAPEI - NORD identifiée sous le numéro de FINESS : 590 807 459 

référencé sous le numéro : A2015000_PH_GE_59_J590807459 

groupant les établissements suivants : 

MAS  THUMERIES (590 817 318) 

IMPRO  WAHAGNIES (590 780 516) 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiées durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 

 

Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 8 182 802,10 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 

Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 76 102 € pour le présent CPOM. 
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Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

Transport en accueil de jour MAS et FAM 

Des crédits spécifiques pour la prise en compte des frais de transport par l’Assurance Maladie en accueil 

de jour MAS/FAM ont été introduits par la LFSS pour 2010 (L344-1-2 du CASF). 

Ces crédits vous seront alloués à la réception des plans détaillant les modalités d’organisation de ces 

transports, conformément à l’article R314-17 du CASF.  

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

MAS - THUMERIES (590 817 318) bénéficie de :  ...............................................................115 260,00 € 

IMPro - WAHAGNIES (590 780 516) bénéficie de :  ............................................................. 68 505,00 €  

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

 

Compte administratif 2018 

Les résultats cumulés de vos comptes administratifs entraînent une variation temporaire de votre 

dotation 2020 pour un  montant de : 27 045,66 €. 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 8 415 623,44 €. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
UDAPEI - NORD identifiée sous le numéro de FINESS : 590 807 459 

référencée sous le numéro : A2015000_PH_GE_59_J590807459 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
MAS  THUMERIES (590 817 318) 

IMPRO  WAHAGNIES (590 780 516) 

 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2015; 
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DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée UDAPEI - NORD identifiée sous le numéro de FINESS : 590 807 

459, a été fixée à 8 415 623,44 €, dont :  
 

- à titre non reconductible 183 765,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 
CNR COVID19 (en €) 

590 817 318 ................................................................................................. 115 260,00 € 

590 780 516 ................................................................................................... 68 505,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 8 231 858,44 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1er janvier 2020 étant également 
mentionnés.  
Aa 

Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 

590 817 318 4 805 290,96 € ...................................... / 

590 780 516 3 426 567,48 € ...................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 
 Internat ................. Semi Internat 

590 817 318 223,06 € .......................... 148,70 € 

590 780 516 / .......................... 163,17 € 

 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 685 988,20 €.  
  
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
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Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire UDAPEI - 

NORD identifiée sous le numéro de FINESS : 590 807 459 et à l’établissement 
concerné 

 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-018

Décision tarifaire portant fixation pour 2020 du montant et

de la répartition de la dotation globalisée commune prévue

au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de la

FONDATION PARTAGE ET VIE ( Finess : 920 028 560)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De FONDATION PARTAGE ET VIE identifiée sous le numéro de FINESS : 920 028 560  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Latifa VOISIN 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 

 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM FONDATION PARTAGE ET VIE identifiée sous le numéro de FINESS : 920 028 560 

référencé sous le numéro : D2019000_PH_GE_59_J590047239 

groupant les établissements suivants : 

MAS SERVICES TRAUMA CRANIEN LA BASSÉE (590 035 754) 

MAS LE HAVRE DE GALADRIEL LOOS (590 047 239) 

 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 

 

Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 5 403 718,40 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 
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Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 50 256 € pour le présent CPOM. 

Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

 

Transport en accueil de jour MAS et FAM 

Des crédits spécifiques pour la prise en compte des frais de transport par l’Assurance Maladie en accueil 

de jour MAS/FAM ont été introduits par la LFSS pour 2010 (L344-1-2 du CASF). 

Vous avez mis en place et transmis les plans détaillant les modalités d’organisation de ces transports, 

conformément à l’article R314-17 du CASF.  

Votre dotation spécifique est maintenue en 2020 pour un montant de 142 997,35 €. 

 

 

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

MAS - Services trauma Cranien (590 035 754) bénéficie de :  ............................................... 9 000,00 € 

MAS - Le Havre de Galadriel (590 047 239) bénéficie de :  .................................................118 500,00 € 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors de l’ERRD. C’est pourquoi, dans le rapport 

budgétaire de votre ERRD 2020, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

 

Compte administratif 2018 

Les résultats cumulés de vos comptes administratifs entraînent une variation temporaire de votre 

dotation 2020 pour un  montant de : 91 688,03 €. 

 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 5 632 783,72 €. 

 

Présentation de votre Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses 
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Conformément aux dispositions de l’article L.313-12-2 du code de l’action sociale et des familles, la 

conclusion du contrat entraîne pour l’organisme gestionnaire la mise en œuvre d’un état des prévisions 

de recettes et de dépenses regroupant l’ensemble des établissements et services relevant du contrat, et 

donc l’application des dispositions tarifaires, budgétaires et comptables définies aux articles R.314-210 à 

R.314-244 du même code. 

 

Enfin, afin de faciliter l’approbation de votre EPRD 2020, l’ARS tient à vous indiquer les dispositions 

suivantes : 

 

Conformément à l’ordonnance du 17 juin 2020, votre EPRD doit être soumis dans l’applicatif « Import 

EPRD » ( https://importeprd.cnsa.fr/ ) dans les soixante jours suivant la date de la présente notification. 

L’ARS disposera alors d’un délai d’un mois pour approuver ou rejeter l’EPRD. Passé ce délai, l’EPRD sera 

approuvé tacitement. En cas de rejet, le gestionnaire disposera d’un délai d’un mois pour présenter son 

dernier EPRD et les autorités de tarification auront également un mois pour l’approuver ou l’arrêter.  

 

Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulant les pièces obligatoire à déposer selon votre statut 

juridique : 
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Enfin, pour minimiser les risques de rejet de votre EPRD, je vous rappelle que, conformément à l’article 

R.314-222 du Code de l’Action Sociale et des Familles, celui-ci doit notamment être présenté en équilibre 

réel. Pour ce faire, l’EPRD doit respecter les conditions suivantes : 

 

• Les produits de la tarification sont ceux notifiés ; 

• Les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère ; 

• Le remboursement de la dette en capital ne doit pas être couvert par le produit des 

emprunts, sauf dans le cas de renégociation de ceux-ci ; 

• La capacité d’autofinancement est suffisante pour couvrir le remboursement en capital des 

emprunts à échoir au cours de l'exercice ; 

• Les recettes affectées doivent être employées à l'usage auquel elles sont prévues. 
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Pour information, les principaux motifs de rejet des EPRD 2019 sur les champs PA et PH portaient sur : 

• La non-conformité, l’incomplétude et le retard du dépôt de l’EPRD (38%) ; 

• L’absence d’actions inscrites au rapport du directeur visant à solutionner les potentiels 

indicateurs financiers dégradés (20%) ; 

• La non-conformité des produits de tarification par rapport aux crédits notifiés (13%) 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
FONDATION PARTAGE ET VIE identifiée sous le numéro de FINESS : 920 028 560 

référencée sous le numéro : D2019000_PH_GE_59_J590047239 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
MAS SERVICES TRAUMA CRANIEN LA BASSÉE (590 035 754) 

MAS LE HAVRE DE GALADRIEL LOOS (590 047 239) 

 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2020; 

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 
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établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée FONDATION PARTAGE ET VIE identifiée sous le numéro de FINESS 
: 920 028 560, a été fixée à 5 632 783,72 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 127 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

-  
CNR COVID19 (en €) 

590 035 754 ..................................................................................................... 9 000,00 € 
590 047 239 ................................................................................................. 118 500,00 € 

-  
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 5 505 283,72 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1er janvier 2020 étant également 
mentionnés.  
 

Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 
590 035 754 993 165,55 € ...................................... / 
590 047 239 4 512 118,17 € ...................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 
 Internat ................. Semi Internat 
590 035 754 / .......................... 172,72 € 
590 047 239 301,35 € .......................... 200,90 € 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 458 773,64 €.  
La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit à /.  

 
  
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION 
PARTAGE ET VIE identifiée sous le numéro de FINESS : 920 028 560 et à 
l’établissement concerné 

 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020  
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De APF PICARDIE identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM APF identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239 

référencé sous le numéro : A2014000_PH_GE_80_J750719239 

groupant les établissements suivants : 

IEM  AMIENS (800 009 433) 

SESSAD  AMIENS (800 015 497) 

DASMO DASMO  (800 020 505) 

 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 

 

Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 4 800 465,91 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 
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Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 44 646 € pour le présent CPOM. 

Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

Mesures nouvelles 2020 

 

DASMO - DASMO (800 020 505) bénéficie de : 300 000 € représentant 9/12èmes pour la mise en place 

d'un dispositif expérimental d’accompagnement et de soins en milieu ordinaire 

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

IEM - AMIENS (800 009 433) bénéficie de :  ....................................................................... 87 000,00 € 

SESSAD - AMIENS (800 015 497) bénéficie de :  .................................................................. 48 000,00 € 

DASMO - DASMO (800 020 505) bénéficie de :  ................................................................................... / 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 5 280 111,91 €. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
APF PICARDIE identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239 

référencée sous le numéro : A2014000_PH_GE_80_J750719239 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
IEM  AMIENS (800 009 433) 

SESSAD  AMIENS (800 015 497) 

DASMO DASMO  (800 020 505) 

 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2014; 
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DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée APF identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239, a été fixée 
à 5 280 111,91 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 135 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 
800 009 433 ................................................................................................... 87 000,00 € 

800 015 497 ................................................................................................... 48 000,00 € 

800 020 505 .................................................................................................................... / 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 5 145 111,91 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1er janvier 2020 étant également 
mentionnés.  
 

Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 

800 009 433 3 463 317,49 € ...................................... / 

800 015 497 1 381 794,42 € ...................................... / 

800 020 505 300 000,00 € ...................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 
 Internat ................. Semi Internat 

800 009 433 287,65 € .......................... 191,77 € 

800 015 497 189,08 € ...................................... / 

800 020 505 / ...................................... / 

 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 428 759,33 €.  
La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit à /.  

 
  
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
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Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APF 

identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239 et à l’établissement concerné 
 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-048

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR

2020 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA

DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE

MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE ADAPEI 80

(N° FINESS 800006058)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De ADAPEI 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 058  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Anne-Marie BOIS 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 

 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM ADAPEI 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 058 

référencé sous le numéro : A2015000_PH_GE_80_J800006058 

groupant les établissements suivants : 

IME  ABBEVILLE (800 002 461) 

SESSAD LES HORIZONS ABBEVILLE (800 017 550) 

IME LES 4 CHEMINS AILLY/SOMME (800 000 283) 

SESSAD LES ROSEAUX AMIENS (800 014 755) 

SESSAD LE CAP AMIENS (800 016 487) 

IME  BUSSY LES DAOURS (800 000 309) 

IME CÔTE DES VIGNES DOULLENS (800 000 333) 

IME  ERCHEUX (800 000 416) 

IME  POIX DE PICARDIE (800 000 366) 

SESSAD LA RENOUÉE POIX DE PICARDIE (800 012 338) 

 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiées durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 
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Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 13 912 772,32 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 

Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 129 393 € pour le présent CPOM. 

Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

IME - ABBEVILLE (800 002 461) bénéficie de :  .................................................................... 90 750,00 € 

SESSAD - Les Horizons (800 017 550) bénéficie de :  ........................................................... 13 500,00 € 

IME - Les 4 chemins (800 000 283) bénéficie de :  .............................................................. 30 000,00 € 

SESSAD - Les Roseaux (800 014 755) bénéficie de :  ............................................................ 19 500,00 € 

SESSAD - Le Cap (800 016 487) bénéficie de :  .................................................................... 12 750,00 € 

IME - BUSSY LES DAOURS (800 000 309) bénéficie de :  ...................................................... 66 000,00 € 

IME - Côte des Vignes (800 000 333) bénéficie de :  ........................................................... 29 250,00 € 

IME - ERCHEUX (800 000 416) bénéficie de :  ..................................................................... 46 500,00 € 

IME - POIX DE PICARDIE (800 000 366) bénéficie de :  ........................................................ 35 250,00 € 

SESSAD - La Renouée (800 012 338) bénéficie de :  ............................................................ 12 750,00 € 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 14 398 415,32 €. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
ADAPEI 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 058 

référencée sous le numéro : A2015000_PH_GE_80_J800006058 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
IME  ABBEVILLE (800 002 461) 

SESSAD LES HORIZONS ABBEVILLE (800 017 550) 

IME LES 4 CHEMINS AILLY/SOMME (800 000 283) 

SESSAD LES ROSEAUX AMIENS (800 014 755) 

SESSAD LE CAP AMIENS (800 016 487) 

IME  BUSSY LES DAOURS (800 000 309) 

IME CÔTE DES VIGNES DOULLENS (800 000 333) 

IME  ERCHEUX (800 000 416) 

IME  POIX DE PICARDIE (800 000 366) 

SESSAD LA RENOUÉE POIX DE PICARDIE (800 012 338) 

 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2015; 
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DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée ADAPEI 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 058, a 
été fixée à 14 398 415,32 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 356 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 
800 002 461 ................................................................................................... 90 750,00 € 
800 017 550 ................................................................................................... 13 500,00 € 
800 000 283 ................................................................................................... 30 000,00 € 
800 014 755 ................................................................................................... 19 500,00 € 
800 016 487 ................................................................................................... 12 750,00 € 
800 000 309 ................................................................................................... 66 000,00 € 
800 000 333 ................................................................................................... 29 250,00 € 
800 000 416 ................................................................................................... 46 500,00 € 
800 000 366 ................................................................................................... 35 250,00 € 
800 012 338 ................................................................................................... 12 750,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 14 042 165,32 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1er janvier 2020 étant également 
mentionnés.  
 

Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 
800 002 461 3 163 069,17 € ...................................... / 
800 017 550 633 864,83 € ...................................... / 
800 000 283 1 544 269,02 € ...................................... / 
800 014 755 642 343,43 € ...................................... / 
800 016 487 578 195,05 € ...................................... / 
800 000 309 2 829 025,21 € ...................................... / 
800 000 333 1 065 869,51 € ...................................... / 
800 000 416 1 778 820,22 € ...................................... / 
800 000 366 1 377 616,75 € ...................................... / 
800 012 338 429 092,13 € ...................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 
 Internat ................. Semi Internat 
800 002 461 / .......................... 152,14 € 
800 017 550 201,23 € ...................................... / 
800 000 283 / .......................... 133,70 € 
800 014 755 221,65 € ...................................... / 
800 016 487 191,20 € ...................................... / 
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800 000 309 / .......................... 138,88 € 
800 000 333 / .......................... 145,02 € 
800 000 416 / .......................... 141,18 € 
800 000 366 / .......................... 136,67 € 
800 012 338 170,27 € ...................................... / 

 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 1 170 180,44 €.  
 
  
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI 80 
identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 058 et à l’établissement concerné 

 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020 
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R32-2020-06-30-019

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR

2020 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA

DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE

MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE ADAPEI
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De ADAPEI 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 058  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM ADAPEI 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 058 

référencé sous le numéro : A2015001_PH_GE_80_J800006058 

groupant les établissements suivants : 

ESAT  ABBEVILLE (800 003 949) 

ESAT  ALLAINES (800 003 857) 

ESAT ESAT PICARDIE ATELIERS  AMIENS (800 003 832) 

ESAT  ROYE (800 003 840) 

 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiées durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 

 

Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 5 230 724,23 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 
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Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 57 859 € pour le présent CPOM. 

Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

Mesures nouvelles 2020 

PAS DE MESURES NOUVELLES 

Transport en accueil de jour MAS et FAM 

Des crédits spécifiques pour la prise en compte des frais de transport par l’Assurance Maladie en accueil 

de jour MAS/FAM ont été introduits par la LFSS pour 2010 (L344-1-2 du CASF). 

Vous avez mis en place et transmis les plans détaillant les modalités d’organisation de ces transports, 

conformément à l’article R314-17 du CASF.  

Votre dotation spécifique est maintenue en 2020 pour un montant de 0,00 €. 

Crédits non reconductibles 

Aucun crédit non reconductible signalé dans cette rubrique. 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

ESAT - ABBEVILLE (800 003 949) bénéficie de :  .................................................................. 30 000,00 € 

ESAT - ALLAINES (800 003 857) bénéficie de :  .................................................................... 36 750,00 € 

ESAT - ESAT PICARDIE ATELIERS  (800 003 832) bénéficie de :  ........................................... 28 500,00 € 

ESAT - ROYE (800 003 840) bénéficie de :  .......................................................................... 28 500,00 € 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

 

Compte administratif 2018 

Les résultats cumulés de vos comptes administratifs entraînent une variation temporaire de votre 

dotation 2020 pour un  montant de : 0,00 €. 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 5 412 333,23 €. 
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  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
ADAPEI 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 058 

référencée sous le numéro : A2015001_PH_GE_80_J800006058 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
ESAT  ABBEVILLE (800 003 949) 

ESAT  ALLAINES (800 003 857) 

ESAT ESAT PICARDIE ATELIERS  AMIENS (800 003 832) 

ESAT  ROYE (800 003 840) 

 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2015; 

 
 

DECIDE 
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Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée ADAPEI 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 058, a 
été fixée à 5 412 333,23 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 123 750,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 
800 003 949 ................................................................................................... 30 000,00 € 

800 003 857 ................................................................................................... 36 750,00 € 

800 003 832 ................................................................................................... 28 500,00 € 

800 003 840 ................................................................................................... 28 500,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 5 288 583,23 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1er janvier 2020 étant également 
mentionnés.  
 

Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 

800 003 949 1 122 975,79 € ...................................... / 

800 003 857 1 484 381,72 € ...................................... / 

800 003 832 1 117 327,07 € ...................................... / 

800 003 840 1 563 898,65 € ...................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 
 Internat ................. Semi Internat 

800 003 949 / ............................ 56,08 € 

800 003 857 / ............................ 57,37 € 

800 003 832 / ............................ 56,43 € 

800 003 840 / ............................ 59,41 € 

 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 440 715,27 €.  
La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit à /.  

 
  
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
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l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI 80 

identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 058 et à l’établissement concerné 
 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-049

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR

2020 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA

DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE

MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE APAJH (N°

FINESS : 750050916)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De APAJH identifiée sous le numéro de FINESS : 750 050 916  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Anne-Marie BOIS 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM APAJH identifiée sous le numéro de FINESS : 750 050 916 

référencé sous le numéro : A2015000_PH_GE_80_J750050916 

groupant les établissements suivants : 

CMPP HENRI WALLON AMIENS (800 000 515) 

IDA  AMIENS (800 010 233) 

SESSAD TSL AMIENS (800 016 909) 

SESSAD LES TISSERANDS AMIENS (800 015 778) 

 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiées durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 

 

Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 5 305 327,79 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-049 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 DU MONTANT ET DE LA
REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
L’ENTITÉ GESTIONNAIRE APAJH (N° FINESS : 750050916)

305



 

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 49 341 € pour le présent CPOM. 

Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

CMPP - Henri Wallon (800 000 515) bénéficie de :  ............................................................ 60 000,00 € 

IDA - AMIENS (800 010 233) bénéficie de :  ........................................................................ 35 250,00 € 

SESSAD - TSL (800 016 909) bénéficie de :  ........................................................................... 9 000,00 € 

SESSAD - Les Tisserands (800 015 778) bénéficie de :  .......................................................... 9 000,00 €  

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 5 467 918,79 €. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
APAJH identifiée sous le numéro de FINESS : 750 050 916 

référencée sous le numéro : A2015000_PH_GE_80_J750050916 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
CMPP HENRI WALLON AMIENS (800 000 515) 

IDA  AMIENS (800 010 233) 

SESSAD TSL AMIENS (800 016 909) 

SESSAD LES TISSERANDS AMIENS (800 015 778) 

 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2015; 
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DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée APAJH identifiée sous le numéro de FINESS : 750 050 916, a été 
fixée à 5 467 918,79 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 113 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 
800 000 515 ................................................................................................... 60 000,00 € 

800 010 233 ................................................................................................... 35 250,00 € 

800 016 909 ..................................................................................................... 9 000,00 € 

800 015 778 ..................................................................................................... 9 000,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 5 354 668,79 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1er janvier 2020 étant également 
mentionnés.  
Aa 

Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 

800 000 515 2 546 237,13 € ...................................... / 

800 010 233 1 768 163,98 € ...................................... / 

800 016 909 402 705,79 € ...................................... / 

800 015 778 637 561,89 € ...................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 
 Internat ................. Semi Internat 

 

800 010 233 74,53 € ...................................... / 

800 016 909 159,80 € ...................................... / 

800 015 778 144,57 € ...................................... / 

 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 446 222,40 €.  
  
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région des Hauts-de-France. 

 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAJH 

identifiée sous le numéro de FINESS : 750 050 916 et à l’établissement concerné 
 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De APF identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM APF identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239 

référencé sous le numéro : A2015000_PH_GE_59_J750719239 

groupant les établissements suivants : 

ESAT ATELIER DES TERRES D'OPALE CALAIS (620 105 148) 

ESAT ETG592 HAUT VINAGE LYS LES LANNOY (590 788 295) 

ESAT  MARLY (590 813 549) 

ESAT  RIVERY (800 009 714) 

 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 

 

Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 2 723 921,07 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 
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Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 27 241 € pour le présent CPOM. 

Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

ESAT - ATELIER DES TERRES D'OPALE (620 105 148) bénéficie de : ..................................... 13 500,00 € 

ESAT - ETG592 haut vinage (590 788 295) bénéficie de :  ................................................... 36 000,00 € 

ESAT - MARLY (590 813 549) bénéficie de :  ......................................................................... 3 750,00 € 

ESAT - RIVERY (800 009 714) bénéficie de :  ....................................................................... 18 000,00 € 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

 

Compte administratif 2018 

Les résultats cumulés de vos comptes administratifs entraînent une variation temporaire de votre 

dotation 2020 pour un  montant de : 0,00 €. 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 2 822 412,07 €. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
APF identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239 

référencée sous le numéro : A2015000_PH_GE_59_J750719239 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
ESAT ATELIER DES TERRES D'OPALE CALAIS (620 105 148) 

ESAT ETG592 HAUT VINAGE LYS LES LANNOY (590 788 295) 

ESAT  MARLY (590 813 549) 

ESAT  RIVERY (800 009 714) 

 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2015; 
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DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée APF identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239, a été fixée 
à 2 822 412,07 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 71 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 
620 105 148 ................................................................................................... 13 500,00 € 

590 788 295 ................................................................................................... 36 000,00 € 

590 813 549 ..................................................................................................... 3 750,00 € 

800 009 714 ................................................................................................... 18 000,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 751 162,07 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1er janvier 2020 étant également 
mentionnés.  
 

Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 

620 105 148 790 671,76 € ...................................... / 

590 788 295 969 580,78 € ...................................... / 

590 813 549 254 653,12 € ...................................... / 

800 009 714 736 256,41 € ...................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 
 Internat ................. Semi Internat 

620 105 148 / ............................ 60,59 € 

590 788 295 / ............................ 59,85 € 

590 813 549 / ............................ 59,57 € 

800 009 714 / ............................ 59,50 € 

 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 229 263,51 €.  
La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit à /.  

 
  
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APF 

identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239 et à l’établissement concerné 
 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-050

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR

2020 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA

DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE

MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE PEP 80 (N°

FINESS 800006066)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De PEP 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 066  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Anne-Marie BOIS 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 

 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM PEP 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 066 

référencé sous le numéro : A2017000_PH_GE_80_J800006066 

groupant les établissements suivants : 

IME BOIS LE COMTE ALBERT (800 002 362) 

SESSAD LA COURTE ECHELLE ALBERT (800 013 039) 

IEM SAINT EXUPÉRY AMIENS (800 000 572) 

SESSAD LA PLANÈTE BLEUE AMIENS (800 017 519) 

IME MONTDIDIER ANDECHY (800 002 537) 

SESSAD LE PUZZLE DOULLENS (800 015 869) 

SESSAD LA PASSERELLE FLIXECOURT (800 017 568) 

SESSAD ARC EN CIEL FLIXECOURT (800 018 814) 

IME BAIE DE SOMME GRAND LAVIERS (800 000 341) 

CAFS  HAM (800 017 915) 

ITEP  HAM (800 002 578) 

SESSAD LES CORDELIERS HAM (800 014 763) 

SESSAD LA RITOURNELLE ROYE (800 014 722) 

IME VAL DE NIÈVRE VILLE LE MARCLET (800 002 230) 

 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 

 

Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 17 807 900,37 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 

Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 165 620 € pour le présent CPOM. 

Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

IME - Bois le Comte (800 002 362) bénéficie de :  ............................................................... 72 600,00 € 

SESSAD - La Courte Echelle (800 013 039) bénéficie de :  ...................................................... 9 200,00 € 

IEM - Saint Exupéry (800 000 572) bénéficie de :  ............................................................... 99 100,00 € 

SESSAD - La Planète Bleue (800 017 519) bénéficie de :  ....................................................... 1 500,00 € 

IME - Montdidier (800 002 537) bénéficie de :  .................................................................... 6 600,00 € 

SESSAD - Le Puzzle (800 015 869) bénéficie de :  .................................................................. 7 500,00 € 

SESSAD - La Passerelle (800 017 568) bénéficie de : ........................................................... 10 400,00 € 

SESSAD - Arc en Ciel (800 018 814) bénéficie de :  ................................................................ 1 500,00 € 

IME - Baie de Somme (800 000 341) bénéficie de :  ............................................................ 41 300,00 € 

ITEP - HAM (800 002 578) bénéficie de :  ............................................................................ 24 800,00 € 

SESSAD - La Ritournelle (800 014 722) bénéficie de :  ........................................................... 3 500,00 € 

IME - Val de Nièvre (800 002 230) bénéficie de :  ............................................................... 51 900,00 € 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 18 303 420,37 €. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
PEP 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 066 

référencée sous le numéro : A2017000_PH_GE_80_J800006066 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
IME BOIS LE COMTE ALBERT (800 002 362) 

SESSAD LA COURTE ECHELLE ALBERT (800 013 039) 

IEM SAINT EXUPÉRY AMIENS (800 000 572) 

SESSAD LA PLANÈTE BLEUE AMIENS (800 017 519) 

IME MONTDIDIER ANDECHY (800 002 537) 

SESSAD LE PUZZLE DOULLENS (800 015 869) 

SESSAD LA PASSERELLE FLIXECOURT (800 017 568) 

SESSAD ARC EN CIEL FLIXECOURT (800 018 814) 

IME BAIE DE SOMME GRAND LAVIERS (800 000 341) 

CAFS  HAM (800 017 915) 

ITEP  HAM (800 002 578) 

SESSAD LES CORDELIERS HAM (800 014 763) 

SESSAD LA RITOURNELLE ROYE (800 014 722) 

IME VAL DE NIÈVRE VILLE LE MARCLET (800 002 230) 

 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
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applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2017; 

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée PEP 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 066, a été 
fixée à 18 303 420,37 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 329 900,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 
800 002 362 ................................................................................................... 72 600,00 € 
800 013 039 ..................................................................................................... 9 200,00 € 
800 000 572 ................................................................................................... 99 100,00 € 
800 017 519 ..................................................................................................... 1 500,00 € 
800 002 537 ..................................................................................................... 6 600,00 € 
800 015 869 ..................................................................................................... 7 500,00 € 
800 017 568 ................................................................................................... 10 400,00 € 
800 018 814 ..................................................................................................... 1 500,00 € 
800 000 341 ................................................................................................... 41 300,00 € 
800 002 578 ................................................................................................... 24 800,00 € 
800 014 722 ..................................................................................................... 3 500,00 € 
800 002 230 ................................................................................................... 51 900,00 € 

   
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 17 973 520,37 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1er janvier 2020 étant également 
mentionnés.  
 

Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 
800 002 362 3 245 194,00 € ...................................... / 
800 013 039 466 591,00 € ...................................... / 
800 000 572 4 952 584,40 € ...................................... / 
800 017 519 278 718,63 € ...................................... / 
800 002 537 588 283,00 € ...................................... / 
800 015 869 537 816,00 € ...................................... / 
800 017 568 528 849,00 € ...................................... / 
800 018 814 216 976,00 € ...................................... / 
800 000 341 2 489 443,47 € ...................................... / 
800 017 915 39 882,36 € ...................................... / 
800 002 578 801 339,76 € ...................................... / 
800 014 763 340 764,38 € ...................................... / 
800 014 722 388 839,15 € ...................................... / 
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800 002 230 3 098 239,22 € ...................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 
 Internat ................. Semi Internat 
800 002 362 135,30 € ............................ 90,20 € 
800 000 572 220,70 € .......................... 147,14 € 
800 002 537 / .......................... 116,72 € 
800 000 341 172,28 € .......................... 114,85 € 
800 002 578 / .......................... 173,45 € 
800 002 230 186,53 € .......................... 124,35 € 

 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 1 497 793,36 €.  
 
  
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire PEP 80 
identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 066 et à l’établissement concerné 

 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De GHICL identifiée sous le numéro de FINESS : 590 800 009  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Marie LANSELLE 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM GHICL identifiée sous le numéro de FINESS : 590 800 009 

référencé sous le numéro : D2019000_PH_GE_59_J590800009 

groupant les établissements suivants : 

ITEP  CROIX (590 782 579) 

SESSAD  ROUBAIX (590 022 968) 

 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 

 

Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 6 580 570,93 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 
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Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 61 200 € pour le présent CPOM. 

Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

 

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

ITEP - CROIX (590 782 579) bénéficie de :  .........................................................................114 750,00 € 

SESSAD - ROUBAIX (590 022 968) bénéficie de :  .................................................................. 4 500,00 € 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors de l’ERRD. C’est pourquoi, dans le rapport 

budgétaire de votre ERRD 2020, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 6 761 020,93 €. 

 

Présentation de votre Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.313-12-2 du code de l’action sociale et des familles, la 

conclusion du contrat entraîne pour l’organisme gestionnaire la mise en œuvre d’un état des prévisions 

de recettes et de dépenses regroupant l’ensemble des établissements et services relevant du contrat, et 

donc l’application des dispositions tarifaires, budgétaires et comptables définies aux articles R.314-210 à 

R.314-244 du même code. 

 

Enfin, afin de faciliter l’approbation de votre EPRD 2020, l’ARS tient à vous indiquer les dispositions 

suivantes : 

 

Conformément à l’ordonnance du 17 juin 2020, votre EPRD doit être soumis dans l’applicatif « Import 

EPRD » ( https://importeprd.cnsa.fr/ ) dans les soixante jours suivant la date de la présente notification. 

L’ARS disposera alors d’un délai d’un mois pour approuver ou rejeter l’EPRD. Passé ce délai, l’EPRD sera 

approuvé tacitement. En cas de rejet, le gestionnaire disposera d’un délai d’un mois pour présenter son 

dernier EPRD et les autorités de tarification auront également un mois pour l’approuver ou l’arrêter.  
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Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulant les pièces obligatoire à déposer selon votre statut 

juridique : 

 

 

 

Enfin, pour minimiser les risques de rejet de votre EPRD, je vous rappelle que, conformément à l’article 

R.314-222 du Code de l’Action Sociale et des Familles, celui-ci doit notamment être présenté en équilibre 

réel. Pour ce faire, l’EPRD doit respecter les conditions suivantes : 

 

• Les produits de la tarification sont ceux notifiés ; 

• Les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère ; 

• Le remboursement de la dette en capital ne doit pas être couvert par le produit des 

emprunts, sauf dans le cas de renégociation de ceux-ci ; 
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• La capacité d’autofinancement est suffisante pour couvrir le remboursement en capital des 

emprunts à échoir au cours de l'exercice ; 

• Les recettes affectées doivent être employées à l'usage auquel elles sont prévues. 

 

Pour information, les principaux motifs de rejet des EPRD 2019 sur les champs PA et PH portaient sur : 

• La non-conformité, l’incomplétude et le retard du dépôt de l’EPRD (38%) ; 

• L’absence d’actions inscrites au rapport du directeur visant à solutionner les potentiels 

indicateurs financiers dégradés (20%) ; 

• La non-conformité des produits de tarification par rapport aux crédits notifiés (13%) 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
GHICL identifiée sous le numéro de FINESS : 590 800 009 

référencée sous le numéro : D2019000_PH_GE_59_J590800009 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
ITEP  CROIX (590 782 579) 

SESSAD  ROUBAIX (590 022 968) 

 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2020; 

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 
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établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée GHICL identifiée sous le numéro de FINESS : 590 800 009, a été 
fixée à 6 761 020,93 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 119 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

-  
CNR COVID19 (en €) 

590 782 579 ................................................................................................. 114 750,00 € 

590 022 968 ..................................................................................................... 4 500,00 € 

-  
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 6 641 770,93 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1er janvier 2020 étant également 
mentionnés.  
 

Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 

590 782 579 6 205 233,09 € ...................................... / 

590 022 968 436 537,84 € ...................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 
 Internat ................. Semi Internat 

590 782 579 / .......................... 292,56 € 

 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 553 480,91 €.  
  
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GHICL 

identifiée sous le numéro de FINESS : 590 800 009 et à l’établissement concerné 
 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020  
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